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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1959/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 9 octobre 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 8 octobre 2001 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 89,8
999 89,8

0707 00 05 052 140,7
999 140,7

0709 90 70 052 103,1
999 103,1

0805 30 10 052 75,2
388 63,9
512 46,9
524 36,3
528 55,8
999 55,6

0806 10 10 052 76,5
064 92,8
388 113,3
400 187,9
512 82,0
624 111,6
999 110,7

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 060 40,0
388 77,7
400 59,7
512 92,9
800 179,0
804 76,5
999 87,6

0808 20 50 052 107,9
999 107,9

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du 28.9.2000, p. 14). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1960/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

relatif à la livraison de froment tendre au titre de l'aide alimentaire

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1292/96 du Conseil du 27 juin 1996
concernant la politique et la gestion de l'aide alimentaire et des
actions spécifiques d'appui à la sécurité alimentaire (1), modifié
par le règlement (CE) no 1726/2001 (2), et notamment son
article 24, paragraphe 1, point b),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement précité établit la liste des pays et orga-
nismes susceptibles de bénéficier d'une aide communau-
taire et détermine les critères généraux relatifs au trans-
port de l'aide alimentaire au-delà du stade fob.

(2) Suite à plusieurs décisions relatives à l'allocation d'aide
alimentaire, la Commission a alloué des céréales au
Bangladesh.

(3) Il y a lieu de procéder à ces fournitures suivant les règles
prévues au règlement (CE) no 2519/97 de la Commis-
sion portant modalités générales de mobilisation de
produits à fournir au titre du règlement (CE) no 1292/96
du Conseil (3). Il est nécessaire de préciser notamment les
délais et conditions de fourniture pour déterminer les
frais qui en résultent,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Une adjudication est ouverte pour l'attribution d'une fourniture
de froment tendre au bénéfice du Bangladesh conformément
aux dispositions du règlement (CE) no 2519/97 et aux condi-
tions figurant à l'annexe I.

Toute offre présentée est réputée avoir été établie compte tenu
des charges et contraintes pouvant résulter des clauses spéci-
fiques de l'échange de lettres entre la Commission et le bénéfi-
ciaire publié pour partie à l'annexe II. En particulier, les estaries
devraient être fixées sur la base d'une cadence de déchargement
de 2 400 tonnes en moyenne par jour, de telle façon que les
primes pour déchargement accéléré à payer au bénéficiaire par
la Communauté européenne soient prises en charge par le
fournisseur.

Le soumissionnaire est réputé avoir pris connaissance de toutes
les conditions générales et particulières applicables et les avoir
acceptées. Toute autre condition ou réserve contenue dans son
offre est réputée non écrite.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 166 du 5.7.1996, p. 1.
(2) JO L 234 du 1.9.2001, p. 10.
(3) JO L 346 du 17.12.1997, p. 23.
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ANNEXE I

LOT A

1. Action no: 150/00

2. Bénéficiaire (2): Bangladesh

3. Représentant du bénéficiaire: The Secretary, Ministry of Food, Bangladesh, Secretariat, Dhaka, Bangladesh

4. Pays de destination: Bangladesh

5. Produit à mobiliser: froment tendre

6. Quantité totale (tonnes net): 30 000

7. Nombre de lots: 1

8. Caractéristiques et qualité du produit (3) (5): JO C 312 du 31.10.2000, p. 1 (point A 1)

9. Conditionnement: en vrac

10. Étiquetage ou marquage:
— Langue à utiliser pour le marquage: —
— Inscriptions complémentaires: —

11. Mode de mobilisation du produit: marché communautaire

12. Stade de livraison prévu: rendu port de débarquement — non débarqué (6)
Le bénéficiaire déchargera le blé aux conditions indiquées à l'annexe II

13. Stade de livraison alternatif: rendu port d'embarquement — fob arrimé et choulé

14. a) Port d'embarquement: —

b) Adresse de chargement: —

15. Port de débarquement: Chittagong

16. Lieu de destination:
— port ou magasin de transit: —
— voie de transport terrestre: —

17. Période ou date limite de livraison au stade prévu:
— premier délai: 30.12.2001
— deuxième délai: 13.1.2002

18. Période ou date limite de livraison au stade alternatif:
— premier délai: 5-11.11.2001
— deuxième délai: 19-25.11.2001

19. Délai pour la présentation des offres (à 12 heures, heure de Bruxelles):
— premier délai: 23.10.2001
— deuxième délai: 6.11.2001

20. Montant de la garantie de soumission: 5 euros par tonne

21. Adresse pour l'envoi des offres et des garanties de soumission (1): Bureau de l'aide alimentaire, Attn M. T.
Vestergaard, bâtiment Loi 130, bureau 7/46, Rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles; télex 25670 AGREC B; télécopieur
(32-2) 296 70 03/296 70 04 (exclusivement)

22. Restitution à l'exportation (4): restitution applicable le 4.10.2001, fixée par le règlement (CE) no 1902/2001 de la
Commission (JO L 261 du 29.9.2001, p. 12)
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Notes:

(1) Renseignements complémentaires: Torben Vestergaard [tél. (32-2) 299 30 50; télécopieur (32-2) 296 20 05].

(2) Le fournisseur prend contact avec le bénéficiaire ou son représentant dans les plus brefs délais, en vue de déterminer
les documents d'expédition nécessaires.

(3) Le fournisseur délivre au bénéficiaire un certificat émanant d'une instance officielle et certifiant que, pour le produit à
livrer, les normes en vigueur, relatives à la radiation nucléaire, dans l'État membre concerné ne sont pas dépassées. Le
certificat de radioactivité doit indiquer la teneur en césiums 134 et 137 et en iode 131.

(4) Le règlement (CE) no 259/98 de la Commission (JO L 25 du 31.1.1998, p. 39) est applicable en ce qui concerne la
restitution à l'exportation. La date visée à l'article 2 du règlement précité est celle figurant au point 22 de la présente
annexe.

L'attention du fournisseur est attirée sur l'article 4, paragraphe 1, dernier alinéa, dudit règlement. La copie du certificat
est transmise dès l'acceptation de la déclaration d'exportation [numéro de télécopieur à utiliser: (32-2) 296 20 05].

(5) Le fournisseur transmet au bénéficiaire ou à son représentant, lors de la livraison, les documents suivants:
— certificat phytosanitaire,
— certificat de fumigation.

(6) En complément des dispositions de l'article 14, paragraphe 3, du règlement (CE) no 2519/97, les navires affrétés ne
doivent apparaître sur aucune des quatre listes trimestrielles les plus récentes de navires immobilisés publiées par le
mémorandum de Paris d'entente sur le contrôle des navires par l'État du port [directive 95/21/CE du Conseil
(JO L 157 du 7.7.1995)].
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ANNEXE II

1. Type de navire à fixer

Les navires (vraquiers auto-arrimeurs) doivent avoir au moins cinq panneaux de cales. Les navires doivent être
entièrement équipés et avoir au moins une grue/un mât de charge desservant un ou deux panneaux de cales. Les
navires doivent pouvoir mouiller en rade foraine de Chittagong et, après avoir procédé à l'allégement nécessaire,
accoster au port de Chittagong (Chittagong Jetties). À cette fin, les navires doivent avoir une longueur maximale de
610 pieds.

Les affréteurs/armateurs doivent veiller à ce que tous les officiers brevetés détiennent à bord l'original du titre attestant
leur compétence et à ce que l'équipage des navires réponde à toutes les dispositions de la convention internationale de
1995 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille. Les retards subis à la suite
d'un manquement à cette règle seront imputés à l'armateur.

2. Équipement pour le déchargement

Au port de déchargement, les navires doivent fournir gratuitement au bénéficiaire des treuils et/ou des grues motorisés
et l'énergie pour les faire fonctionner, des chapes et des garants en bon état de fonctionnement et doivent également
fournir un éclairage suffisant, le cas échéant, pour le travail de nuit à bord, sur le pont et dans les cales. Les navires
doivent fournir, à leurs propres frais, des treuillistes.

3. Informations concernant l'heure d'arrivée prévue (ETA) des navires

Le capitaine du navire doit transmettre les demandes de déchargement par radio/câble aux mandataires du bénéficiaire
Movements Chittagong — télex 642237 CMS C BJ — (en informant en même temps Banglaship Chittagong, télex
66277 BSC BJ, et Movestore Dhaka, télex 642230 CMS BJ) dix jours avant l'arrivée au port de déchargement,
c'est-à-dire Chittagong, en précisant l'heure d'arrivée présumée et le tirant d'eau. Les ordres de déchargement seront
transmis aux navires dans les cinq jours qui suivent la réception de la demande du capitaine.

Le capitaine doit avertir les mandataires du bénéficiaire, c'est-à-dire Movements Chittagong, Banglaship Chittagong et
Movestore Dhaka:

a) au départ du port d'embarquement en précisant:
i) la quantité chargée
ii) le tirant d'eau d'arrivée
iii) le tonnage par pouce (TPI);

b) 10 jours auparavant: ETA au port de Chittagong

5 jours auparavant: ETA au port de Chittagong

72, 48 et 24 heures auparavant: ETA au port de Chittagong.

4. Cadence de déchargement et décompte des heures passées au port de déchargement

La cargaison doit être déchargée par le bénéficiaire, à ses risques et à ses frais, au rythme de 2 400 tonnes en moyenne
par jour ouvrable, le temps le permettant, de 24 heures consécutives. Les heures à partir de midi le jeudi ou 17 heures
la veille d'un jour férié jusqu'à 9 heures le samedi ou le jour ouvrable suivant ne comptent pas comme jours de
planche, même si elles sont ouvrées. La cadence de déchargement est basée sur quatre panneaux de cales utilisables ou
sur un nombre supérieur. Néanmoins, si le nombre de cales utilisables est inférieur au nombre minimal fixé, le débit de
déchargement sera réduit en proportion.

La lettre d'avis doit être soumise et acceptée après l'arrivée du navire en rade foraine de Chittagong, les jours de
planche commençant à courir 24 heures après la soumission et l'acceptation de la lettre d'avis pendant les heures de
bureau (de 9 à 17 heures), que le navire ait ou non accosté au quai de déchargement. Toutefois, au cas où une période
de livraison a été fixée par la Commission, les jours de planche ne commencent pas avant le premier jour de ladite
période. Au port de déchargement, le coût des transferts de mouillage à mouillage, du mouillage au poste ou d'un
poste à l'autre sont à charge de l'armateur/affréteur et le temps ainsi utilisé n'intervient pas dans les jours de planche.

Bien que le bénéficiaire nomme son manutentionnaire, le déchargement doit être effectué en accord avec le/sous la
direction du capitaine du navire. Tout choulage rendu éventuellement nécessaire est effectué aux frais de l'armateur et
pris sur son temps.

Si, en rade foraine de Chittagong, l'allège largue les amarres du navire mère en raison de la houle et/ou du mauvais
temps, la totalité du temps perdu n'intervient pas dans le calcul des jours de planche. Le décompte du temps
s'interrompra à partir du moment où l'allège a largué ses amarres avec le navire mère et recommencera au moment où
celle-ci sera de nouveau amarrée le long du navire mère.

5. Transport par allèges au port de déchargement

Tout transport par allèges en rade foraine de Chittagong sera effectué par le bénéficiaire, à ses propres frais et sur son
temps. Si les navires sont incapables d'entrer en rade foraine de Chittagong en raison d'un tirant d'eau trop élevé, le
transport par allèges peut être effectué à Kutubdia par l'armateur/l'affréteur, à ses propres frais et sur son temps. Dans
ce cas, les allèges seront traitées comme des navires de transbordement et seront déchargées aux mêmes conditions que
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le navire mère, le temps utilisé pour les transports par allèges à Kutubdia n'entrant pas dans le calcul des heures de
planche. Les dommages éventuels résultant de collisions pendant les transports par allèges seront réglés directement
entre l'armateur du navire mère et ceux des allèges (peu importe à cet égard que celles-ci aient été affrétées par
l'armateur ou l'affréteur, dans le cas du transport par allèges à Kutubdia, ou par le bénéficiaire, dans le cas du mouillage
en rade foraine de Chittagong). En cas de mouillage peu sûr dans la rade foraine de Chittagong, le transport par allèges
à Kutubdia est à la charge du bénéficiaire.

Le capitaine du navire doit, à tout moment, prêter main-forte au bénéficiaire et/ou à ses mandataires/ses représen-
tants/ses manutentionnaires/ses partenaires, pour activer le déchargement. Les allèges doivent être équipées des
pare-battage permettant d'éviter toute avarie.

6. Jours de surestaries/jours de rachat de planche

Si les navires ne sont pas déchargés au rythme stipulé dans la présente annexe, le bénéficiaire doit payer des surestaries
au tarif stipulé dans la charte-partie, ces surestaries étant toutefois plafonnées à 8 000 EUR par jour perdu (au prorata).

Pour les heures de travail économisées au port de déchargement, une prime de célérité doit être payée au bénéficiaire à
un tarif correspondant à 50 % de celui des surestaries stipulé dans la charte-partie, ces primes étant toutefois
plafonnées à 4 000 EUR par jour économisé.

Les surestaries ou primes de célérité éventuelles au port de déchargement seront payées aux tarifs spécifiés ci-dessus,
selon le cas, par le bénéficiaire à la Commission ou par la Commission au bénéficiaire. Le règlement des surestaries ou
primes de célérité éventuelles sera réglé ensuite entre le fournisseur et la Commission.

Les jours de planche au port de déchargement ne sont pas réversibles.

7. Divers

Les heures supplémentaires éventuelles du personnel portuaire et douanier sont à la charge de la partie (armateur/ses
représentants ou bénéficiaire/ses représentants) les ayant demandées; par contre, les heures supplémentaires demandées
par les autorités portuaires sont à la charge du bénéficiaire/de l'armateur sur une base de 50/50. Les heures
supplémentaires de l'équipage du navire sont toujours à la charge de l'armateur.

Dans le port de déchargement, l'ouverture et la fermeture des cales sont à la charge de l'armateur et le temps que
prennent ces manœuvres n'est pas assimilé aux heures de planche.

La première ouverture et la dernière fermeture des cales dans le port de déchargement doivent être effectuées par
l'équipage du navire.

Quelle que soit la destination des marchandises avariées, il faut s'en débarrasser ou les détruire conformément à la
réglementation portuaire avant le départ des navires.

La taxe perçue par l'organe directeur des groupements de dockers, ou toute taxe similaire, est à la charge de l'armateur.

Lorsque certains frais supplémentaires exigés par l'armateur/l'affréteur doivent être préfinancés par le bénéficiaire, ces
frais peuvent être directement payés, au nom du bénéficiaire, par la Commission au fournisseur.
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RÈGLEMENT (CE) No 1961/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

portant modalités d'application du règlement (CE) no 2200/96 du Conseil en ce qui concerne les
restitutions à l'exportation dans le secteur des fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 911/2001 de la Commission (2), et notam-
ment son article 35, paragraphes 8 et 11,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2190/96 de la Commission du 14
novembre 1996 portant modalités d'application du
règlement (CE) no 2200/96 du Conseil en ce qui
concerne les restitutions à l'exportation dans le secteur
des fruits et légumes (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 298/2000 (4), doit être modifié sous
différents aspects en vue d'améliorer le régime des resti-
tutions à l'exportation dans le secteur des fruits et
légumes. Il convient, dès lors, dans un souci de clarté et
de rationalité, de procéder à une refonte et d'abroger le
règlement (CE) no 2190/96.

(2) Conformément à l'article 35, paragraphe 6, du règle-
ment (CE) no 2200/96, l'octroi de toute restitution est
soumis à la présentation d'un certificat d'exportation.

(3) Le règlement (CE) no 1291/2000 de la Commission (5) a
établi les modalités d'application du régime des certifi-
cats d'importation, d'exportation et de préfixation pour
les produits agricoles.

(4) Le règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (6),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1502/
2001 (7), a établi la nomenclature des produits agricoles
pour les restitutions à l'exportation.

(5) Le règlement (CE) no 800/1999 de la Commission (8),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 90/
2001 (9), a établi les modalités communes d'application
du régime des restitutions à l'exportation pour les
produits agricoles. Ces modalités doivent être complé-
tées par des modalités spécifiques au secteur des fruits et
légumes.

(6) En vertu de l'article 35, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 2200/96, les restitutions doivent être fixées en tenant
compte des limites découlant des accords conclus en
conformité avec l'article 300 du traité.

(7) La Commission doit fixer les taux de restitution et les
quantités maximales susceptibles de bénéficier de la
restitution. Ces fixations doivent se faire par période de
demande des certificats d'exportation et elles peuvent
être revues en fonction des circonstances économiques.

(8) Afin d'assurer une gestion très précise des quantités à
exporter, il convient de subordonner la délivrance
desdits certificats à un délai de réflexion.

(9) Il convient que les États membres désignent leurs orga-
nismes compétents pour la délivrance de ces certificats.

(10) Pour la bonne application du régime, il y a lieu de
prévoir différents systèmes d'octroi des restitutions, y
compris un système d'adjudication.

(11) Il convient de subordonner également la délivrance des
certificats comportant fixation à l'avance de la restitution
à la constitution d'une garantie.

(12) Pour assurer le bon fonctionnement du régime et écarter
les spéculateurs, il y a lieu de supprimer la transmissibi-
lité des certificats.

(13) L'article 35, paragraphe 4, du règlement (CE) no 2200/
96 a prévu entre autres que les restitutions sont fixées en
prenant en considération l'aspect économique des expor-
tations envisagées. À cet effet, il est opportun de prévoir
un système avec octroi des restitutions par adjudication.
Avant la délivrance des certificats, la Commission s'in-
forme en demandant aux soumissionnaires de lui indi-
quer à quel taux de restitution ils souhaitent exporter. En
fonction de ces informations, la Commission peut en
connaissance de cause décider du taux maximal de resti-
tution économiquement valable. Dans certains cas,
notamment si les taux offerts sont trop élevés, le taux
maximal doit être fixé selon la procédure prévue à l'ar-
ticle 46 du règlement (CE) no 2200/96. En cas de néces-
sité, il faut prévoir la possibilité pour la Commission de
rejeter toutes les offres présentées dans le cadre d'une
adjudication.

(1) JO L 297 du 21.11.1996, p. 1.
(2) JO L 129 du 11.5.2001, p. 3.
(3) JO L 292 du 15.11.1996, p. 12.
(4) JO L 34 du 9.2.2000, p. 16.
(5) JO L 152 du 24.6.2000, p. 1.
(6) JO L 366 du 24.12.1987, p. 1.
(7) JO L 199 du 24.7.2001, p. 13.
(8) JO L 102 du 17.4.1999, p. 11.
(9) JO L 14 du 18.1.2001, p. 22.
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(14) Il y a lieu de définir la notion de date de délivrance des
certificats par référence au règlement (CE)
no 1291/2000.

(15) Afin de maintenir la flexibilité caractéristique des expor-
tations dans le secteur des produits périssables comme
les fruits et légumes, il y a lieu de prévoir que certaines
opérations puissent bénéficier d'une restitution non fixée
à l'avance moyennant l'établissement d'une demande de
certificat a posteriori.

(16) Afin d'éviter des dépassements importants des quantités
indicatives de certificats sans fixation à l'avance de la
restitution, il convient de prévoir la possibilité pour la
Commission de rejeter les demandes de certificats rela-
tives à une date d'exportation ultérieure à une certaine
date.

(17) Il y a lieu de rendre la destination ou le groupe de
destinations obligatoires.

(18) Il convient que les États membres communiquent régu-
lièrement et par courrier électronique (E-mail) à la
Commission certaines informations concernant les
demandes de certificats.

(19) Il y a lieu de veiller à ce que les produits exportés qui
bénéficient des restitutions soient conformes, selon le
cas, aux normes communes de commercialisation et, le
cas échéant, aux prescriptions nationales relatives à la
qualité des fruits et légumes exportés vers les pays tiers.
Cette conformité doit s'appliquer sans exception à toutes
les livraisons pour l'avitaillement des bateaux et des
aéronefs assimilées à une exportation hors de la
Communauté, et par conséquent, les dispositions déro-
gatoires de l'article 6, paragraphe 5, second alinéa, du
règlement (CE) no 2190/96 ne doivent pas être reprises.

(20) La quantité exportée donnant droit au paiement d'une
restitution ne peut excéder la quantité pour laquelle le
certificat a été délivré.

(21) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes frais,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Régime d'octroi des restitutions

1. Les restitutions à l'exportation visées à l'article 35 du
règlement (CE) no 2200/96 sont octroyées sur la base d'un
certificat d'exportation qui peut être délivré selon quatre
systèmes:

a) le système ordinaire avec certificat comportant fixation à
l'avance de la restitution, ci-après dénommé «système A1»;

b) le système spécial avec certificat comportant fixation à
l'avance de la restitution, ci-après dénommé «système A2»;

c) l'adjudication, avec certificat comportant fixation à l'avance
de la restitution, ci-après dénommé «système A3»;

d) le système avec certificat sans fixation à l'avance de la
restitution, ci-après dénommé «système B».

Les certificats ne sont pas transmissibles.

2. Pour les systèmes A1 et A2, les taux de restitution sont
fixés par la Commission suivant la procédure prévue à l'article
46 du règlement (CE) no 2200/96, de même que les quantités
pour lesquelles des certificats peuvent être délivrés et les durées
de validité desdits certificats. Toutefois, pour le système A2, ces
taux et ces quantités ont seulement une valeur indicative.

Ces fixations se font par période de demande de certificats.

3. Pour le système A3, l'ouverture d'une adjudication est
décidée par la Commission, suivant la procédure prévue à
l'article 46 du règlement (CE) no 2200/96, de même que les
taux indicatifs et les quantités indicatives pour lesquelles des
certificats peuvent être délivrés, les délais de présentation des
offres et les durées de validité desdits certificats.

4. Pour le système B, la Commission, suivant la procédure
prévue à l'article 46 du règlement (CE) no 2200/96, fixe des
quantités indicatives et des taux de restitution indicatifs.

Ces fixations se font par période d'exportation.

5. En cas de circonstance exceptionnelle, les taux visés aux
paragraphes 2 et 4, les quantités visées aux paragraphes 2, 3 et
4, de même que les durées de validité des certificats visées au
paragraphe 2 et 3, peuvent être revues par la Commission en
fonction de l'évolution de la production communautaire et des
perspectives d'exportation.

Article 2

Dispositions spécifiques au système A1

1. Les certificats du système A1 sont demandés par les
opérateurs aux organismes compétents des États membres en
vue de l'octroi d'une restitution au taux valable à la date de la
demande.

2. Les États membres communiquent à la Commission, par
jour de dépôt des demandes, conformément aux dispositions
de l'article 7, paragraphe 3, les quantités pour lesquelles des
certificats ont été demandés, à l'exclusion de celles relatives aux
demandes rejetées en application de l'article 5, paragraphe 4.

3. La Commission examine, pour chaque catégorie de
produits et pour chaque jour de dépôt des demandes, si les
quantités totales demandées dépassent la quantité visée à l'ar-
ticle 1er, paragraphe 2:
— diminuée des quantités pour lesquelles des certificats A1
ont été délivrés ou sont en voie d'être délivrés durant la
période d'attribution en cours,

— augmentée des quantités correspondant aux demandes reti-
rées conformément au paragraphe 5,

— augmentée des quantités pour lesquelles des certificats ont
été délivrés mais non utilisés,

— augmentée des quantités non utilisées dans le cadre de la
tolérance prévue à l'article 8, paragraphe 5, du règlement
(CE) no 1291/2000.

En cas de dépassement, la Commission fixe un pourcentage de
délivrance des quantités demandées ou décide de rejeter les
demandes.

4. Les certificats d'exportation sont délivrés le cinquième
jour ouvrable suivant le jour du dépôt de la demande, pour
autant que les mesures visées au paragraphe 3, deuxième alinéa
n'aient pas été prises durant ce délai.
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5. En cas de fixation d'un pourcentage de délivrance en
application des dispositions du paragraphe 3, deuxième alinéa,
les demandes peuvent être retirées dans un délai de dix jours
ouvrables suivant la date de publication dudit pourcentage. Ce
retrait s'accompagne de la libération de la garantie. La garantie
est également libérée pour les demandes rejetées.

Pour les demandes qui auraient fait l'objet d'une délivrance de
certificat préalablement à leur retrait, le certificat doit être remis
pour annulation à l'organisme compétent visé à l'article 7,
paragraphe 1, en même temps que la notification du retrait de
la demande correspondante.

Article 3

Dispositions spécifiques au système A2

1. Les demandes de certificats du système A2 sont déposées
par les opérateurs auprès des organismes compétents des États
membres durant les périodes de demande visées à l'article 1er,
paragraphe 2, en vue de l'octroi d'un taux de restitution défi-
nitif et d'une certaine quantité de produits, valables à la date
effective de la demande.

Au sens du présent règlement, on entend par «date effective de
demande» la date à laquelle les demandes visées au premier
alinéa sont censées avoir été déposées.

2. Les demandes de certificats comportent dans la case 20
au moins l'une des mentions suivantes, dans laquelle le taux de
restitution minimal demandé par le demandeur pour lui
permettre d'exporter est exprimé par un nombre entier d'euros
par tonne net:

— Solicitud condicionada a la fijación, por parte de la Comi-
sión, de un tipo de restitución superior o igual a … [tipo
mínimo solicitado por el solicitante del certificado] EUR/
tonelada neta, en la fecha efectiva de la solicitud

— Ansøgning betinget af, at Kommissionen fastsætter en resti-
tutionssats på mindst … (den minimumssats, licensansø-
geren ansøger om) EUR/t netto på den faktiske ansøgnings-
dato

— Antrag vorbehaltlich eines von der Kommission am tatsäch-
lichen Tag der Antragstellung festgesetzten Erstattungssa-
tzes von mindestens … EUR/t Eigengewicht (vom Antrags-
teller beantragter Satz)

— Αίτηση µε την επιφύλαξη του καθορισµού από την Επιτροπή
ύψους επιστροφής ανώτερου ή ίσου προς … (ελάχιστο ύψος
που ζητά ο υποβάλλων αίτηση πιστοποιητικού) ευρώ/τόνο
καθαρού βάρους κατά την πραγµατική ηµεροµηνία της αίτησης

— Application subject to the fixing by the Commission of a
refund rate of not less than EUR … /t net (minimum rate
sought by the applicant) on the actual date of application

— Demande sous réserve de la fixation par la Commission
d'un taux de restitution supérieur ou égal à … (taux
minimal demandé par le demandeur de certificat) EUR/t net
à la date effective de la demande

— Domanda condizionata alla fissazione, da parte della
Commissione, di un tasso di restituzione superiore o pari a
… (tasso minimo chiesto dal richiedente del titolo) EUR/t
netta alla data effettiva della domanda

— Aanvraag onder voorbehoud dat de Commissie op de daad-
werkelijke aanvraagdatum een restitutie vaststelt die niet
lager is dan … EUR/ton netto (door de certificaataanvrager
gevraagde minimumrestitutie)

— Pedido sob reserva da fixação pela Comissão de uma taxa
de restituição superior ou igual a … (taxa mínima pedida
pelo requerente de certificado) EUR/tonelada líquida na data
efectiva do pedido

— Hakemus, joka edellyttää, että komissio vahvistaa tuki-
määrän, joka on vähintään … euroa/nettotonni (todistuksen
hakijan pyytämä vähimmäismäärä) tosiasiallisena hakupäi-
vänä

— Ansökan med förbehåll för att kommissionen fastställer ett
bidragsbelopp på minst … (minimibidragssats som den
licenssökande begärt) euro/ton nettovikt vid det faktiska
datumet för ansökan.

Le demandeur de certificat ne peut pas demander un taux
minimal supérieur au taux indicatif majoré de 50 %.

3. Les États membres font parvenir à la Commission,
conformément aux dispositions de l'article 7, paragraphe 3, au
plus tard le deuxième jour ouvrable suivant la période de
demande des certificats, à 12 heures (heure de Bruxelles), une
communication indiquant les quantités pour lesquelles des
certificats ont été demandés, à l'exclusion de celles relatives aux
demandes rejetées en application de l'article 5, paragraphe 4.

4. À l'issue de chaque période de demande de certificats, la
Commission fixe:

— la date effective de demande visée au paragraphe 1,

— les taux de restitution définitifs valables à cette date,

— les pourcentages de délivrance des certificats censés être
demandés à la date effective de demande

ou décide de rejeter les demandes en cas de nécessité.

5. Les demandes visées au paragraphe 2 de taux supérieurs
aux taux définitifs correspondants fixés par la Commission sont
considérées comme nulles.

6. Les certificats d'exportation sont délivrés par les États
membres le troisième jour ouvrable suivant la date effective de
demande.

7. Pour les demandes de certificats considérées comme
nulles en application du paragraphe 5 et pour les demandes
rejetées en application du paragraphe 4, la garantie est libérée.

Article 4

Dispositions spécifiques au système A3 (adjudication)

1. Les opérateurs intéressés participent à l'adjudication par
dépôt de l'offre écrite auprès d'un organisme compétent d'un
État membre, contre accusé de réception, en vue de l'octroi
d'un certificat du système A3, visé à l'article 1er, paragraphe 3.
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2. L'offre est présentée au moyen du formulaire de demande
de certificat visé à la section 2 du règlement (CE) no 1291/
2000, dûment rempli, et comportant à la case 20 les indica-
tions suivantes:

— le numéro du règlement ouvrant l'adjudication,

— le taux de la restitution à l'exportation, exprimé par un
nombre entier d'euros par tonne de poids net.

Une offre n'est valable que si elle a été déposée au plus tard le
dernier jour de la période fixée pour la présentation des offres,
à 12 heures (heure de Bruxelles); dans le cas où le jour de
l'expiration du délai dans un des États membres est un jour
férié pour l'organisme chargé de la réception des offres, le délai
expire à 12 heures du dernier jour ouvrable précédent.

3. Le dépouillement des offres est effectué par l'organisme
compétent de l'État membre concerné hors de la présence du
public. Les personnes admises au dépouillement sont tenues
d'en garder le secret. Les offres recevables sont communiquées
à la Commission sous forme anonyme, conformément aux
dispositions de l'article 7, paragraphe 3, au plus tard le premier
jour ouvrable suivant l'expiration du délai pour le dépôt des
offres, à 12 heures (heure de Bruxelles).

4. En fonction des offres présentées et compte tenu de la
situation et de l'évolution prévisible des marchés des produits
concernés, la Commission fixe le taux maximal de la restitution
à l'exportation pour chacune des catégories de produits à
exporter et chacune des destinations ou groupe de destinations.
L'adjudication est attribuée à celui ou ceux des soumission-
naires dont l'offre se situe au niveau du taux maximal de la
restitution à l'exportation ou à un niveau inférieur, et pour la
quantité et le taux indiqués dans l'offre. Toutefois, pour les
offres se situant exactement au niveau du taux maximal de la
restitution, la quantité adjugée peut être réduite par la fixation
par la Commission d'un pourcentage de délivrance. La
Commission peut également rejeter toutes les offres en fixant
un taux maximal nul.

Si le taux maximal nécessaire à l'octroi de certificats à concur-
rence de la quantité indicative, dans la limite des quantités
soumissionnées, dépasse de plus de 50 % le taux indicatif, ou
en cas de situation exceptionnelle, le taux maximal est fixé
selon la procédure prévue à l'article 46 du règlement (CE)
no 2200/96.

5. Au plus tard le troisième jour ouvrable suivant la publica-
tion du taux maximal de la restitution, l'organisme compétent
délivre aux adjudicataires le certificat d'exportation pour la
quantité attribuée, mentionnant dans la case 22 la restitution
indiquée dans l'offre, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 5, paragraphe 7. La garantie déposée par les soumission-
naires dont l'offre se situe à un niveau supérieur au taux
maximal de la restitution à l'exportation est libérée.

Article 5

Dispositions communes aux systèmes A1, A2 et A3

1. Les dispositions de l'article 18, paragraphe 3, du règle-
ment (CE) no 800/1999 sont applicables aux certificats A1, A2
et A3, visés à l'article 1er, paragraphe 1, points a), b) et c). Les
destinations ou groupes de destinations sont mentionnés dans
la case 7 des demandes de certificats et des certificats.

2. Les certificats comportent dans la case 22 au moins l'une
des mentions suivantes:

— Restitución válida para … toneladas netas [cantidad para la
que se haya expedido el certificado], como máximo

— Restitutionen gælder for højst … ton(s) netto (den mængde,
licensen er udstedt for)

— Erstattung gültig für höchstens … Tonnen Eigengewicht
(Menge, für die die Lizenz erteilt wurde)

— Επιστροφή που ισχύει για… (ποσότητα για την οποία εκδίδεται
το πιστοποιητικό) κατ' ανώτατο όριο

— Refund valid for not more than … tonnes net (quantity for
which licence issued)

— Restitution valable pour … (quantité pour laquelle le certi-
ficat est délivré) au maximum … tonnes net

— Restituzione valida al massimo per … (quantitativo per il
quale è rilasciato il titolo) t nette

— Restitutie geldig voor ten hoogste … (hoeveelheid waarvoor
het certificaat wordt afgegeven) ton netto

— Restituição válida para … (quantidade em relação à qual é
emitido o certificado) toneladas líquidas, no máximo

— Tukea myönnetään enintään … nettotonnin määrälle
(määrä, jolle todistus on myönnetty)

— Bidrag som gäller för högs …. ton nettovikt (kvantitet för
vilken licensen är utfärdad).

3. Les demandes de certificats sont accompagnées de la
constitution d'une garantie de 20 EUR/t net, le cas échéant
dans les limites du taux de restitution. Pour l'application de
cette disposition, le taux de restitution à prendre en considéra-
tion pour le système A2 est le taux de restitution indicatif et
pour le système A3 le taux indiqué dans l'offre.

4. Pour chaque période de demande et pour chaque type de
certificat, les demandes de certificats présentées par un opéra-
teur pour une catégorie de produits au sens de l'article 7,
paragraphe 2, troisième alinéa, et une destination ou un groupe
de destinations ne peuvent pas porter au total sur une quantité
supérieure à la moitié de celle prévue pour cette catégorie de
produits et cette destination ou ce groupe de destinations
durant la période de demande concernée.

En cas d'augmentation de cette quantité au cours d'une période
de demande, les demandes ultérieures ne peuvent pas porter
sur une quantité supérieure à la moitié de ladite augmentation.

Les États membres rejettent d'office toutes les demandes qui ne
répondent pas aux dispositions des premier et deuxième
alinéas.
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5. Les États membres communiquent à la Commission,
conformément aux dispositions de l'article 7, paragraphe 3:

— les quantités pour lesquelles des demandes de certificats ont
été retirées,

— les quantités pour lesquelles des certificats ont été délivrés
mais non utilisés et les quantités non utilisées dans le cadre
de la tolérance prévue à l'article 8, paragraphe 5, du règle-
ment (CE) no 1291/2000,

— la date de demande des certificats et le système de déli-
vrance des certificats, visé à l'article 1er, paragraphe 1,
correspondants aux quantités indiquées aux premier et
deuxième tirets.

Toutefois, la campagne d'exportation s'entendant comme allant
du 1er juillet au 30 juin de l'année suivante, les quantités
retirées ou non utilisées relatives aux certificats délivrés durant
une campagne d'exportation antérieure ne sont pas communi-
quées.

6. La durée de validité des certificats court à partir de leur
date de délivrance au sens de l'article 23, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1291/2000.

Toutefois, pour les certificats d'exportation de pommes valables
pour une ou plusieurs des destinations indiquées à l'annexe I, la
durée de validité commence à courir:

— le 15 juillet de l'année en cours pour les certificats délivrés
entre la date correspondant au 15 juillet moins la durée de
validité et le 14 juillet,

— le jour de la délivrance, pour les certificats délivrés entre le
15 juillet et la fin du mois de février de l'année suivante.

La durée de validité est limitée à la fin du mois de février pour
les certificats délivrés entre la date correspondant au 1er mars
moins la durée de validité et la fin du mois de février.

Dans le cas où la date de début de validité n'est pas identique à
la date de délivrance au sens du premier alinéa, elle est indiquée
comme suit à la case 22 du certificat:

— Certificado válido a partir del … [fecha de comienzo del
período de validez]

— Licensen er gyldig fra … (gyldighedsperiodens begyndelse)

— Lizenz gültig ab … (Beginn der Gültigkeitsdauer)

— Πιστοποιητικό ισχύον από … (ηµεροµηνία έναρξης ισχύος)

— Licence valid from … (date of commencement of validity)

— Certificat valable à partir du … (date de début de validité)

— Titolo valido dal … (data di decorrenza della validità)

— Certificaat geldig vanaf … (datum van begin van de geldig-
heidsduur)

— Certificado válido a partir de … (data de início da validade)

— Todistus voimassa … (voimassaolon alkamispäivä) alkaen

— Licens giltig från … (datum för giltighetstidens början).

Les certificats visés au deuxième alinéa ne sont pas délivrés
durant la période allant du 1er mars à la date correspondant au
15 juillet moins la durée de validité. Les certificats d'exporta-
tion de pommes vers d'autres destinations, dont la durée de
validité couvre en partie la période allant du 1er mars au 14

juillet, ne peuvent pas faire l'objet d'une modification de desti-
nation vers les destinations énumérées à l'annexe I.

7. Le taux de restitution applicable est indiqué comme suit à
la case 22 du certificat:

— Certificado con fijación anticipada de la restitución a un
tipo de … EUR/t neta

— Licens med forudfastsættelse af restitutionen til … EUR/ton
netto

— Lizenz mit Vorausfestsetzung der Erstattung zum Satz von
… EUR/t Eigengewicht

— Πιστοποιητικό µε προκαθορισµό της επιστροφής σε … ευρώ/
τόνο καθαρού βάρους

— Licence with refund fixed in advance at EUR …/tonne net

— Certificat avec fixation à l'avance de la restitution au taux de
… EUR/t net

— Titolo con fissazione anticipata della restituzione al tasso di
… EUR/t netta

— Certificaat met vaststelling vooraf van de restitutie op
… EUR/ton netto

— Certificado com prefixação da restituição à taxa de
… EUR/t líquida

— Todistus, jossa vientitueksi on vahvistettu ennakolta
… euroa/nettotonni

— Licens med förutfastställelse av bidraget på ett belopp av
… euro/ton nettovikt.

8. La quantité exportée dans le cadre de la tolérance visée à
l'article 8, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1921/2000 ne
donne pas droit au paiement de la restitution.

Article 6

Dispositions spécifiques au système B

1. Par dérogation à l'article 4 du règlement (CE) no 800/
1999, les certificats du système B visés à l'article 1er, para-
graphe 4 sont demandés par les opérateurs aux organismes
compétents des États membres au plus tard le deuxième jour
ouvrable suivant celui de l'acceptation de la déclaration d'ex-
portation des produits en vue de l'octroi d'une restitution au
taux valable pour la période d'exportation en cause.

Les demandes de certificats sont censées avoir été déposées le
jour de l'acceptation de la déclaration d'exportation des
produits.

Toutefois, pour les certificats d'exportation de pommes avec
une ou plusieurs des destinations indiquées à l'annexe I, ces
demandes ne sont recevables que durant la période allant du 15
juillet jusqu'à la fin du mois de février de l'année suivante.

2. Les demandes de certificats doivent être accompagnées
d'une copie de la déclaration d'exportation des produits. Cette
déclaration doit comporter au moins l'une des mentions
suivantes:

— Exportación para la que se presentará una solicitud a poste-
riori de certificado de exportación sin fìjación anticipada de
la restitución (sistema B)
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— Udførsel, for hvilken der efterfølgende ansøges om eks-
portlicens uden forudfastsættelse af restitutionen (system B)

— Ausfuhr, für die nachträglich eine Ausfuhrlizenz ohne
Vorausfestsetzung der Erstattung beantragt wird (System B)

— Εξαγωγή για την οποία θα υποβληθεί αίτηση εκ των υστέρων
για την έκδοση πιστοποιητικού εξαγωγής χωρίς προκαθορισµό
της επιστροφής (σύστηµα Β)

— Export to be the subject of an a posteriori application for an
export licence without advance fixing of the refund (system
B)

— Exportation qui fera l'objet d'une demande a posteriori de
certificat d'exportation sans fixation à l'avance de la restitu-
tion (système B)

— Esportazione che sarà oggetto di una domanda a posteriori
di titolo di esportazione senza fissazione anticipata della
restituzione (sistema B)

— Uitvoer waarvoor achteraf een uitvoercertificaat zonder
vaststelling vooraf van de restitutie (B-stelsel) zal worden
aangevraagd

— Exportação que será objecto de um pedido a posteriori de
certificado de exportação sem prefixação da restituição
(sistema B)

— Vientiä, josta jätetään jälkikäteen vientitodistus, johon ei
sisälly tuen ennakkovahvistusta, koskeva hakemus (B-
menettely)

— Export som kräver en ansökan i efterhand om exportlicens
utan förutfastställelse av bidraget (system B).

3. Les dispositions de l'article 18, paragraphe 3, du règle-
ment (CE) no 800/1999 sont applicables aux certificats B. Les
destinations ou groupes de destinations sont mentionnés dans
la case 7 des demandes de certificats et des certificats.

4. Les demandes de certificats et les certificats comportent
dans la case 20 l'une des mentions suivantes:

— Solicitud de certificado de exportación sin fijación antici-
pada de la restitución con arreglo al artículo 6 del Regla-
mento (CE) no …/2001

— Ansøgning om eksportlicens uden forudfastsættelse af resti-
tutionen, jf. artikel 6 i forordning (EF) nr. …/2001

— Antrag auf Erteilung einer Ausfuhrlizenz ohne Vorausfest-
setzung der Erstattung gemäß Artikel 6 der Verordnung
(EG) Nr. …/2001

— Αίτηση για έκδοση πιστοποιητικού εξαγωγής χωρίς προκαθορι-
σµό της επιστροφής σύµφωνα µε το άρθρο 6 του κανονισµού
(ΕΚ) αριθ. …/2001

— Application for export licence without advance fixing of the
refund in accordance with Article 6 of Regulation (EC) No
…/2001

— Demande de certificat d'exportation sans fixation à l'avance
de la restitution conformément à l'article 6 du règlement
(CE) no …/2001

— Domanda di titolo di esportazione senza fissazione antici-
pata della restituzione, ai sensi dell'articolo 6 del regola-
mento (CE) n. …/2001

— Aanvraag om een uitvoercertificaat zonder vaststelling
vooraf van de restitutie overeenkomstig artikel 6 van Veror-
dening (EG) nr. …/2001

— Pedido de certificado de exportação sem prefixação da resti-
tuição, nos termos do artigo 6.o do Regulamento (CE) n.o
…/2001

— Asetuksen (EY) N:o …/2001 6 artiklan mukainen vientito-
distushakemus ilman tuen ennakkovahvistusta

— Ansökan om exportlicens utan förutfastställelse av bidraget
enligt artikel 6 i förordning (EG) nr …/2001.

5. Les États membres communiquent à la Commission,
conformément aux dispositions de l'article 7, paragraphe 3:

— les quantités pour lesquelles des certificats ont été
demandés, par date de dépôt des demandes au sens du
paragraphe 1, deuxième alinéa,

— les quantités pour lesquelles des demandes de certificats ont
été retirées durant la période d'exportation en cours,

— les quantités non utilisées durant la période d'exportation
en cours.

Cette communication ne reprend pas les quantités pour
lesquelles les demandes sont rejetées en application du para-
graphe 6.

6. Si les quantités demandées d'un produit pour une destina-
tion ou un groupe de destinations dépassent ou risquent de
dépasser la quantité indicative prévue pour la période d'expor-
tation en cours, la Commission peut fixer une date telle que les
demandes de certificat pour lesquelles la déclaration d'exporta-
tion des produits a été acceptée ultérieurement durant la
période d'exportation en cours sont rejetées.

7. Après chaque période d'exportation, la Commission,
suivant les informations dont elle dispose, examine, pour
chaque produit et chaque destination ou groupe de destina-
tions, si les quantités dépassent les quantités indicatives prévues
et fixe les taux de restitution définitifs. Dans le cas où il y a
dépassement, la Commission peut réduire le taux de restitution
pour ces opérations.

En outre, afin de respecter les limites annuelles découlant des
accords conclus en conformité avec l'article 300 du traité, la
Commission peut fixer un pourcentage de délivrance pour les
quantités demandées.

8. Les certificats d'exportation sont délivrés le quatorzième
jour ouvrable suivant la fin de la période d'exportation au titre
de cette période. Le certificat comporte à la case 22 au moins
l'une des mentions suivantes, complétée par le taux de restitu-
tion fixé conformément au paragraphe 7, premier alinéa, et par
la quantité éventuellement réduite au moyen du pourcentage de
délivrance visé au paragraphe 7, second alinéa:

— Certificado de exportación sin fijación anticipada de la resti-
tución por una cantidad de … kilogramos de los productos
que se indican en la casilla 16, a un tipo de … EUR/tone-
lada neta

— Eksportlicens uden forudfastsættelse af restitutionen for en
mængde på … kg produkter, anført i rubrik 16, til en sats
på … EUR/ton netto

— Ausfuhrlizenz ohne Vorausfestsetzung der Erstattung für
eine Menge von … kg der in Feld 16 genannten Erzeu-
gnisse zum Satz von … EUR/t Eigengewicht
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— Πιστοποιητικό εξαγωγής χωρίς προκαθορισµό της επιστροφής
για ποσότητα … χιλιογράµµων των προϊόντων που αναγρά-
φονται στη θέση 16, ύψους … ευρώ/τόνο καθαρού βάρους

— Export licence without advance fixing of the refund for …
kilograms of products as listed in box 16, at a rate of
EUR …/tonne net

— Certificat d'exportation sans fixation à l'avance de la restitu-
tion pour une quantité de … kilogrammes de produits
figurant à la case 16, au taux de … EUR/t net

— Titolo di esportazione senza fissazione anticipata della resti-
tuzione per un quantitativo di … kg dei prodotti indicati
nella casella 16, al tasso di … EUR/t netta

— Uitvoercertificaat zonder vaststelling vooraf van de restitutie
voor een hoeveelheid van … kg van de in vak 16
genoemde producten, met eenheidsbedrag van de restitutie
… EUR/ton netto

— Certificado de exportação sem prefixação da restituição
para uma quantidade de … quilogramas de produtos indi-
cados na casa 16, à taxa de … EUR/tonelada líquida

— Vientitodistus, joka ei sisällä vientituen ennakkovahvistusta,
… kilogramman määrälle kohdassa 16 mainittuja tuotteita,
tuen määrä … euroa/nettotonni

— Exportlicens utan förutfastställelse av bidraget för en kvan-
titet av … kilo av de produkter som anges i fält 16, till ett
belopp av … euro/ton nettovikt.

Toutefois, si le taux de restitution ou le pourcentage de déli-
vrance, tels que visés au paragraphe 7, est égal à zéro, les
demandes sont rejetées.

9. L'article 24 du règlement (CE) no 1291/2000 ne s'app-
lique pas aux certificats visés au présent article.

Ces certificats sont directement présentés par l'intéressé à l'or-
ganisme chargé du paiement de la restitution à l'exportation.
Cet organisme impute et vise le certificat.

Article 7

Dispositions générales

1. Les États membres désignent leur(s) organisme(s) compé-
tent(s) pour la délivrance des certificats d'exportation et en
informent la Commission.

2. Les demandes de certificats et les certificats comportent
dans la case 16 le code du produit de la nomenclature des
produits agricoles pour les restitutions à l'exportation figurant
au règlement (CEE) no 3846/87.

Toutefois, plusieurs codes peuvent figurer simultanément sur la
demande de certificat et sur le certificat pour autant que ces
codes appartiennent à la même catégorie de produits et que le
taux de restitution soit identique.

On entend par catégorie de produits, au sens de l'article 14,
deuxième alinéa, du règlement (CE) no 1291/2000, les classes
de produits suivants:

— tomates relevant du code NC 0702 00 00,

— amandes sans coques relevant des codes NC 0802 12 10
et 0802 12 90,

— noisettes (Corylus ssp.) relevant des codes NC 0802 21 00
et 0802 22 00,

— noix communes en coques relevant du code
NC 0802 31 00,

— oranges relevant des codes NC 0805 10 10 à
NC 0805 10 80,

— clémentines relevant du code NC 0805 20 10,

— monreales et satsumas relevant du code NC 0805 20 30,

— mandarines et wilkings relevant du code NC 0805 20 50,

— tangerines relevant du code NC 0805 20 70,

— autres hybrides similaires d'agrumes relevant du code
NC 0805 20 90,

— citrons (Citrus limon, Citrus limonum) relevant du code
NC 0805 30 10,

— limes (Citrus aurantifolia) relevant du code NC 0805 30 90,

— raisins de table relevant du code NC 0806 10 10,

— pommes relevant des codes NC 0808 10 10 à 0808 10 90,

— pêches, y compris les brugnons et nectarines, relevant des
codes NC 0809 30 10 et NC 0809 30 90.

3. a) Les communications visées à l'article 2, paragraphe 2, à
l'article 3, paragraphe 3, à l'article 4, paragraphe 3, à
l'article 5, paragraphe 5 et à l'article 6, paragraphe 5:

— sont ventilées par catégorie de produits au sens du
paragraphe 2, troisième alinéa et, le cas échéant, par
destination ou groupe de destinations,

— portent, le cas échéant, la mention «aide alimentaire
GATT» si elles concernent une restitution octroyée
dans le cadre de l'aide alimentaire prévue à l'article
10, paragraphe 4, de l'accord sur l'agriculture conclu
dans le cadre des négociations commerciales multila-
térales du cycle d'Uruguay,

— comportent la mention «néant» en l'absence de quan-
tités demandées, retirées ou non utilisées,

— parviennent par courrier électronique (e-mail) à la
Commission, sur les formulaires fournis à cet effet
par la Commission aux États membres.

b) Les communications visées à l'article 2, paragraphe 2, à
l'article 5, paragraphe 5, et à l'article 6, paragraphe 5, se
font le lundi et le jeudi de chaque semaine, au plus tard à
12 heures (heure de Bruxelles), pour les demandes parve-
nues aux États membres entre le jour de la communica-
tion précédente et le jour précédant celui de la commu-
nication, de même que les informations sur les quantités
retirées et non utilisées parvenues aux États membres
durant cette période. Dans le cas où un lundi ou un jeudi
est un jour férié de la Commission, celle-ci peut modifier
temporairement les jours de communication.

c) Dans le cas où le jour prévu pour une communication
visée au point b) est un jour férié national, l'État membre
concerné envoie ladite communication le jour ouvrable
précédant ce jour férié national, au plus tard à 15 heures
(heure de Bruxelles).
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4. En sus des conditions prévues par le règlement (CE) no
800/1999, le paiement des restitutions est subordonné à la
présentation:
— pour les produits pour lesquels une norme commune de
commercialisation a été fixée, du certificat de contrôle
prévu à l'article 5, paragraphe 2, du règlement (CE) no
1148/2001 de la Commission (1),

— pour les produits pour lesquels une norme commune de
commercialisation n'a pas été fixée, et pour autant que des
prescriptions nationales relatives à la qualité des fruits et
légumes exportés vers les pays tiers soient applicables, d'un
document délivré par les organismes de contrôle des États
membres attestant que, au moment du contrôle, ces
produits répondaient auxdites prescriptions.

Article 8

Abrogation

Le règlement (CE) no 2190/96 est abrogé.

Toutefois, ses dispositions restent en vigueur pour les opéra-
tions d'exportation pour lesquelles la demande de certificat a

été déposée avant le 9 novembre 2001 pour les systèmes A1 et
A2 et avant le 16 novembre 2001 pour le système B.

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites
au présent règlement et sont à lire selon le tableau de corres-
pondance figurant à l'annexe II.

Article 9

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable aux opérations d'exportations pour lesquelles la
demande de certificat a été déposée à partir du 9 novembre
2001 pour les systèmes A1, A2 et A3 et du 16 novembre
2001 pour le système B.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 156 du 13.6.2001, p. 9.
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ANNEXE I

Destinations visées à l'article 5, paragraphe 6, et à l'article 6, paragraphe 1

Hong Kong SAR

Singapour

Malaisie

Sri Lanka

Indonésie

Thaïlande

Taïwan

Papouasie - Nouvelle-Guinée

Laos

Cambodge

Viêt Nam

Japon

Uruguay

Paraguay

Argentine

Mexique

Costa Rica
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Règlement (CE) no 2190/96 Présent règlement

Article Paragraphe Article Paragraphe

ANNEXE ΙΙ

Tableau de correspondance

1 1 1 1

1 2 1 2

1 3

1 3 1 4

1 4 1 5

2 1 2 1

2 2 2 2

2 3 2 3

2 4 2 4

2 5 2 5

3 1 3 1

3 2 3 2

3 3 3 3

3 4 3 4

3 5 3 5

3 6 3 6

3 7 3 7

4 1

4 2

4 3

4 4

4 5

4 1 5 1

4 2 5 2

4 2 bis 5 3

4 3 5 4

4 4 5 5

4 5 5 6

4 5 bis 5 7

4 6 5 8
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Règlement (CE) no 2190/96 Présent règlement

Article Paragraphe Article Paragraphe

5 1 6 1

5 2 6 2

5 2 bis 6 3

5 3 6 4

5 4 6 5

5 5 6 6

5 6 6 7

5 7 6 8

5 8 6 9

6 1 7 1

6 2 7 2

6 3 7 3

6 4 7 4

6 5 7 5

8

9
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RÈGLEMENT (CE) No 1962/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

modifiant le règlement (CE) no 1429/95 portant modalités d'application des restitutions à l'exporta-
tion dans le secteur des produits transformés à base de fruits et légumes, autres que celles

octroyées au titre des sucres d'addition

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2201/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des produits transformés à base de fruits et légumes (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1239/2001 (2),
et notamment son article 16, paragraphe 8,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1429/95 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1007/
97 (4), a établi les modalités d'application des restitutions
à l'exportation dans le secteur des produits transformés à
base de fruits et légumes, autres que celles octroyées au
titre des sucres d'addition.

(2) En vue d'une gestion plus efficace de ce régime il y a lieu
d'y apporter certaines modifications.

(3) Il est utile de simplifier le calcul du montant de la
garantie constituée en vue du dépôt d'une demande de
certificat.

(4) Il convient d'utiliser le courrier électronique (e-mail) pour
transmettre les communications à la Commission.

(5) Il faut tenir compte des jours fériés de la Commission et
des États membres.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des produits
transformés à base de fruits et légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1429/95 est modifié comme suit:

1) À l'article 3, paragraphe 1, second alinéa, le premier tiret est
remplacé par le texte suivant:

«— de la constitution d'une garantie de 20 euros par tonne
net, dans les limites du taux de restitution».

2) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

1. Les États membres communiquent à la Commission,
pour chaque catégorie de produit:

a) les quantités totales pour lesquelles des certificats ont été
demandés, à l'exclusion de celles relatives aux demandes
rejetées en application de l'article 3, paragraphe 4;

b) les quantités totales pour lesquelles des certificats ont été
retirés dans le cas visé à l'article 4, paragraphe 4;

c) les quantités totales pour lesquelles des certificats ont été
délivrés mais non utilisés;

d) les quantités totales non utilisées dans le cadre de la
tolérance prévue à l'article 8, paragraphe 5, du règlement
(CE) no 1291/2000 de la Commission (*).

En l'absence de quantités énumérées ci-dessus, la communi-
cation comporte la mention “néant”.

2. Les communications:

a) portent, le cas échéant, la mention “aide alimentaire
GATT” si elles concernent une restitution octroyée dans
le cadre de l'aide alimentaire prévue à l'article 10, para-
graphe 4, de l'accord sur l'agriculture conclu dans le
cadre des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay;

b) parviennent par courrier électronique (e-mail) à la
Commission, sur le formulaire fourni à cet effet par la
Commission aux États membres.

3. a) Les communications se font le lundi et le jeudi de
chaque semaine, au plus tard à 12 heures (heure de
Bruxelles), pour les demandes déposées chaque jour
ouvrable écoulé entre le jour de la communication
précédente et le jour précédant celui de la communi-
cation, de même que les informations sur les quan-
tités retirées et non utilisées parvenues aux États
membres durant cette période. Dans le cas où un
lundi ou un jeudi est un jour férié de la Commission,
celle-ci peut modifier temporairement les jours de
communication.

b) Dans le cas où le jour de communication prévu au
point a) est un jour férié national, l'État membre
concerné envoie ladite communication le jour
ouvrable précédant ce jour férié national, au plus tard
à 15 heures (heure de Bruxelles).

(*) JO L 152 du 24.6.2000, p. 1.»

3) L'annexe est supprimée.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des Commu-
nautés européennes.

Il est applicable aux certificats demandés à partir du 25
octobre 2001.

(1) JO L 297 du 21.11.1996, p. 29.
(2) JO L 171 du 26.6.2001, p. 1.
(3) JO L 141 du 24.6.1995, p. 28.
(4) JO L 145 du 5.6.1997, p. 16.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1963/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

modifiant à titre temporaire le règlement (CE) no 2505/96 du Conseil en ce qui concerne le volume
contingentaire de certains contingents tarifaires communautaires autonomes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2505/96 du Conseil du 20 décembre
1996 portant ouverture et mode de gestion de contingents
tarifaires communautaires autonomes pour certains produits
agricoles et industriels (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1142/2001 (2), et notamment son article 6,

considérant ce qui suit:

(1) Le volume contingentaire pour certains contingents tari-
faires communautaires autonomes n'est pas suffisant
pour satisfaire les besoins de l'industrie communautaire.
Il y a lieu d'augmenter le volume contingentaire pour le
flurtamone (ISO) (numéro d'ordre 09.2955) et le papier
kraft (numéro d'ordre 09.2959).

(2) Le règlement (CE) no 2505/96 doit être modifié en
conséquence. Afin de permettre un accès continu à ces
contingents, il s'avère nécessaire de modifier ledit règle-
ment avec effet au 1er janvier 2001.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité du code des douanes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour la période contingentaire allant du 1er janvier au 31
décembre 2001, l'annexe I du règlement (CE) no 2505/96 est
modifiée comme suit:

1) Le volume contingentaire du contingent tarifaire dont le
numéro d'ordre est 09.2955 devient 260 tonnes.

2) Le volume contingentaire du contingent tarifaire dont le
numéro d'ordre est 09.2959 devient 85 000 tonnes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est applicable à partir du 1er janvier 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission

(1) JO L 345 du 31.12.1996, p. 1.
(2) JO L 155 du 12.6.2001, p. 1.
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RÈGLEMENT (CE) No 1964/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

modifiant le règlement (CEE) no 2166/83 établissant un système de licences pour certaines activités
de pêche exercées dans une zone située au nord de l'Écosse (Shetland area)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3760/92 du Conseil du 20 décembre
1992 instituant un régime communautaire de la pêche et de
l'aquaculture (1), tel qu'il a été modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1181/98 (2), et notamment son article 7,
paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CEE) no 2166/83 de la Commission du 29
juillet 1983 établissant un système de licences pour
certaines activités de pêche exercées dans une zone
située au nord de l'Écosse (Shetland area) (3), tel qu'il a
été modifié par le règlement (CE) no 2502/1999 (4),
prévoit, pour les navires de pêche communautaires
opérant dans la zone en question, un système de
communication de leurs mouvements, par l'intermé-
diaire d'une des stations radio énumérées à l'annexe I.

(2) Les stations radio de l'Allemagne et de la France ont
cessé définitivement leurs services. Il y a donc lieu de
supprimer les références aux stations radio en question
de l'annexe pertinente.

(3) Il est donc nécessaire de modifier le règlement (CEE)
no 2166/83.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la pêche et de
l'aquaculture,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l'annexe I du règlement (CEE) no 2166/83, les lignes
suivantes sont supprimées:

«Boulogne FFB

Brest FFU

Saint-Nazaire FFO

Bordeaux FFC

Norddeich DAF DAK

DAH DAL

DAI DAM

DAJ DAN»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 389 du 31.12.1992, p. 1.
(2) JO L 164 du 9.6.1998, p. 1.
(3) JO L 206 du 30.7.1983, p. 71.
(4) JO L 304 du 27.11.1999, p. 14.
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RÈGLEMENT (CE) No 1965/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

modifiant le règlement (CEE) no 2807/83 définissant les modalités particulières de l'enregistrement
des informations relatives aux captures de poisson par les États membres

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (1), tel qu'il a été modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 2846/98 (2), et notamment son article
6, paragraphe 8,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 6 du règlement (CEE) no 2847/93 prévoit que
les capitaines des navires de pêche communautaires dont
la longueur hors tout est égale ou supérieure à 10
mètres sont tenus de remplir le journal de bord. Il y a
donc lieu de clarifier, dans les annexes IV et V du
règlement (CEE) no 2807/83 de la Commission du 22
septembre 1983 définissant les modalités particulières de
l'enregistrement des informations relatives aux captures
de poisson par les États membres (3), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 2737/1999 (4), les navires
de pêche qui sont soumis à cette obligation.

(2) L'annexe VIII bis du règlement (CEE) no 2807/83
énumère les stations radio par l'intermédiaire desquelles
les navires de pêche communautaires transmettent
certains messages. Les stations radio de l'Allemagne et de
la France reprises à cette annexe ont cessé définitivement
leurs services. Il y a donc lieu de supprimer les mentions
pertinentes de l'annexe en question.

«Norddeich Radio DAN

Boulogne FFB

Bordeaux-Arcachon FFC

Saint-Nazaire FFO

Brest FFU»

(3) Il est dès lors nécessaire de modifier le règlement (CEE)
no 2807/83 dans ce sens. Article 2

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la pêche et de
l'aquaculture,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 2807/83 est modifié comme suit:

1) Aux annexes IV et V, le point 2.1.1 est remplacé par le texte
suivant:

«2.1.1. Navires obligés de tenir un journal de bord

Tous les capitaines de navires de pêche communau-
taires dont la longueur hors tout est égale ou supé-
rieure à 10 mètres sont tenus de remplir le journal
de bord.

Sont également tenus de remplir le journal de bord
les capitaines de navires de pêche communautaires
dont la longueur hors tout est inférieure à 10 mètres
quand l'État membre dont le navire bat le pavillon
ou dans lequel il est enregistré l'a prescrit.»

2) À l'annexe VIII bis, les lignes suivantes sont supprimées:

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 261 du 20.10.1993, p. 1.
(2) JO L 358 du 31.12.1998, p. 5.
(3) JO L 276 du 10.10.1983, p. 1.
(4) JO L 328 du 22.12.1999, p. 54.
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RÈGLEMENT (CE) No 1966/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

relatif à la fixation du montant maximal de l'aide compensatoire résultant du taux de conversion de
la livre sterling applicable le 1er juillet 2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15 décembre
1998 établissant le régime agrimonétaire de l'euro (1), et
notamment son article 5, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2799/98 dispose à son article 5,
paragraphe 1, qu'une aide compensatoire peut être
octroyée dans le cas où le taux de change applicable le
jour du fait générateur est inférieur à celui précédem-
ment applicable. Le taux de change de la livre sterling
applicable à la date du fait générateur du 1er juillet 2001
est inférieur aux taux précédemment applicables.

(2) Les aides compensatoires sont à déterminer et à octroyer
conformément au règlement (CE) no 2799/98 et au
règlement (CE) no 2808/98 de la Commission du 22
décembre 1998 portant modalités d'application du
régime agrimonétaire de l'euro dans le secteur agri-
cole (2), modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 2452/2000 (3).

(3) En vertu du règlement (CE) no 1672/2000 du Conseil du
27 juillet 2000 modifiant le règlement (CE) no 1251/
1999 institutant un régime de soutien aux producteurs
de certaines cultures arables, pour y inclure le lin et le
chanvre destinés à la production de fibres (4), à partir de

la campagne 2001/2002 le lin et le chanvre destinés à la
production de fibres sont inclus dans le régime de
soutien prévu pour les producteurs de certaines cultures
arables. En conséquence, à partir de ladite campagne, le
jour du fait générateur des paiements à la surface pour le
lin et le chanvre destinés à la production de fibres est
passé du 1er août au 1er juillet.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis des comités de gestion concernés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le Royaume-Uni est autorisé à octroyer l'aide compensatoire
visée à l'article 5 du règlement (CE) no 2799/98 au titre de la
baisse constatée à la date du fait générateur du 1er juillet 2001
du taux de change de la livre sterling par rapport au taux de
change précédemment applicables.

Les montants maximaux de la première tranche sont repris à
l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 349 du 24.12.1998, p. 1.
(2) JO L 349 du 24.12.1998, p. 36.
(3) JO L 282 du 8.11.2000, p. 9.
(4) JO L 193 du 29.7.2000, p. 13.
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Mesures

Type Règlement
Millions

ANNEXE

Montants maximaux de la première tranche de l'aide compensatoire exprimés en millions d'euros

Aide au maïs «base maïs» (petite production) (CE) no 1251/1999 0,071274

Aide aux céréales autres que «base maïs» (petite production) (CE) no 1251/1999 1,870094

Aide au colza, tournesol et soja (petite production) (CE) no 1251/1999 0,016970

Aide aux pois, fèves et féveroles (petite production) (CE) no 1251/1999 0,037334

Aide aux graines de lin (petite production) (CE) no 1251/1999 0,044122

Aide au maïs «base maïs» (production professionnelle) (CE) no 1251/1999 0,159518

Aide aux céréales autres que «base maïs» (production profession-
nelle)

(CE) no 1251/1999 31,268922

Aide au colza, tournesol et soja (production professionnelle) (CE) no 1251/1999 8,668276

Aide aux pois, fèves et féveroles (production professionnelle) (CE) no 1251/1999 2,514954

Aide aux graines de lin (production professionnelle) (CE) no 1251/1999 1,126808

Aide supplémentaire au blé dur (production professionnelle) (CE) no 1251/1999 0,000000

Aide supplémentaire au blé dur (zones traditionnelles) (CE) no 1251/1999 0,016970

Retrait des terres lié aux aides à l'hectare (CE) no 1251/1999 6,781212

Aide à l'hectare de houblon (CEE) no 1696/71 du Conseil (1) 0,098426

Aide au lin destiné à la production de fibres (CE) no 1251/1999 0,295336

Aide au chanvre destiné à la production de fibres (CE) no 1251/1999 0,022914

(1) JO L 175 du 4.8.1971, p. 1.
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RÈGLEMENT (CE) No 1967/2001 DE LA COMMISSION
du 8 octobre 2001

ajustant certaines aides compensatoires agrimonétaires octroyées au Danemark et en Suède

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2799/98 du Conseil du 15 décembre
1998 établissant le régime agrimonétaire de l'euro (1), et
notamment son article 5,

considérant ce qui suit:

(1) Pour différents États membres, les montants maximaux
des aides compensatoires résultant des taux de conver-
sion de l'euro en unité monétaire nationale ou des taux
de change applicables le 1er juillet 1999 et le 1er août
1999 ont été fixés respectivement par le règlement (CE)
no 1639/1999 (2) et par le règlement (CE)
no 2200/1999 (3).

(2) Pour la Suède et le Royaume-Uni, les montants maxi-
maux des aides compensatoires résultant des taux de
conversion applicables le 1er juillet 2000 et le 1er août
2000 ont été fixés respectivement par le règlement (CE)
no 1612/2000 (4) et par le règlement (CE)
no 2293/2000 (5).

(3) Le règlement (CE) no 2799/98 dispose à son article 5,
paragraphe 3, que le montant de la deuxième tranche
d'aide ainsi que celui de la troisième tranche, doivent
être réduits par rapport au niveau de la tranche précé-
dente, d'au moins un tiers du montant octroyé pendant
la première tranche et à son article 5, paragraphe 4, que
le montant maximal de l'aide compensatoire doit être
réduit ou annulé en fonction de l'effet sur le revenu de
l'évolution des taux de conversion constatés le premier
jour des deuxième et troisième tranches.

(4) Les taux de conversion applicables à certaines aides
directes ayant un fait générateur au 1er juillet 2001 ont
été fixés par le règlement (CE) no 1580/2001 de la
Commission (6). De l'examen des taux fixés pour la
couronne danoise et la couronne suédoise, il ressort que
ces monnaies ont fait l'objet d'une dépréciation.

(5) Pour les tranches relatives à la période du 1er juillet 2001
au 30 juin 2002, il convient dès lors d'appliquer une
réduction supplémentaire au montant maximal de l'aide
compensatoire liée aux faits générateurs du 1er juillet

1999 pour le Danemark. Pour ces tranches, il convient
également de ne pas autoriser la Suède à octroyer les
aides compensatoires liées aux faits générateurs des 1er
juillet 1999, 1er août 1999, 1er juillet 2000 et 1er
août 2000.

(6) En vertu du règlement (CE) no 1672/2000 du Conseil du
27 juillet 2000 modifiant le règlement (CE) no 1251/
1999 instituant un régime de soutien aux producteurs
de certaines cultures arables, pour y inclure le lin et le
chanvre destinés à la production de fibres (7), à partir de
la campagne 2001/2002 le lin et le chanvre destinés à la
production de fibres sont inclus dans le régime de
soutien prévu pour les producteurs de certaines cultures
arables. En conséquence, à partir de ladite campagne, le
jour du fait générateur des paiements à la surface pour le
lin et le chanvre destinés à la production de fibres est
passé du 1er août au 1er juillet.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis des comités de gestion concernés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les tranches correspondant aux aides ayant un fait généra-
teur au 1er juillet 2001, les montants de l'aide compensatoire
pour le Danemark repris à l'annexe du règlement (CE) no
1639/1999 sont multipliés par le facteur 0,7776.

Article 2

Pour les tranches correspondant aux aides ayant un fait généra-
teur au 1er juillet 2001, l'octroi des montants des aides
compensatoires pour la Suède repris respectivement aux
annexes des règlements (CE) no 1639/1999, (CE) no 2200/
1999, (CE) no 1612/2000 et (CE) no 2293/2000 n'est pas
autorisé.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

(1) JO L 349 du 24.12.1998, p. 1.
(2) JO L 194 du 27.7.1999, p. 33.
(3) JO L 268 du 16.10.1999, p. 8.
(4) JO L 185 du 25.7.2000, p. 36.
(5) JO L 262 du 17.10.2000, p. 12.
(6) JO L 209 du 2.8.2001, p. 16. (7) JO L 193 du 29.7.2000, p. 13.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 octobre 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 11 octobre 2000

déclarant une opération de concentration compatible avec le marché commun et avec l'accord EEE
(Affaire no COMP/M.1845 — AOL/Time Warner)

[notifiée sous le numéro C(2000) 3009]

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2001/718/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu l'accord sur l'Espace économique européen, et notamment son article 57, paragraphe 2, point a),

vu le règlement (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 décembre 1989 relatif au contrôle des opérations de
concentrations entre entreprises (1), modifié par le règlement (CE) no 1310/97 (2), et notamment son article
8, paragraphe 2,

vu la décision prise par la Commission le 19 juin 2000 d'engager la procédure dans cette affaire,

après avoir donné aux entreprises concernées l'occasion d'exprimer leur point de vue sur les griefs formulés
par la Commission,

après avoir entendu le Comité consultatif en matière de concentrations (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le 28 avril 2000, la Commission a reçu notification, conformément à l'article 4 du règlement (CEE)
no 4064/89 (le «règlement sur les concentrations»), d'un projet de concentration en vertu duquel
America Online, Inc. («AOL») fusionnerait, au sens de l'article 3, paragraphe 1, point a), du règlement
sur les concentrations, avec Time Warner, Inc («Time Warner»), créant ainsi une nouvelle entité, AOL
Time Warner.

(2) Par décision du 19 juin 2000, la Commission a estimé que l'opération de concentration notifiée
soulevait des doutes sérieux quant à sa compatibilité avec le marché commun et a décidé d'engager la
procédure prévue à l'article 6, paragraphe 1, point c), du règlement sur les concentrations et à
l'article 57 de l'accord sur l'Espace économique européen (EEE).

(3) Une audition a eu lieu le 7 septembre 2000, sur la base d'une communication des griefs envoyée aux
parties le 22 août 2000.

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1; version rectifiée: JO L 257 du 21.9.1990, p. 13.
(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
(3) JO C 283 du 9.10.2001.
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I. LES PARTIES

AOL

(4) AOL est une société ouverte constituée dans le Delaware [États-Unis d'Amérique (États-Unis)] et dont
le siège social est situé à Dulles en Virginie. AOL se définit comme «le leader mondial des services
interactifs, des marques du web, des technologies Internet et des services de commerce électro-
nique» (4).

(5) La principale activité d'AOL est la fourniture de services Internet en ligne. Ces services comprennent
les fournisseurs de services Internet («FSI») qui proposent la connexion par modem commuté («accès
par ligne commutée») ainsi qu'une gamme de contenus. Les trois FSI sont:

— AOL, un service sur abonnement qui comptait 23,2 millions d'abonnés dans le monde au mois
de juin 2000 (5,6 millions de plus qu'en 1999),

— CompuServe, un service sur abonnement comptant 2,8 millions d'abonnés dans le monde, et
CompuServe Office, un service destiné aux clients professionnels qui compte [...]* (*) abonnés en
Allemagne,

— Netscape Online, un service sur abonnement fourni au Royaume-Uni, qui compte quelque [...] *
abonnés.

Au total, ces FSI représentent 27 millions d'abonnés, dont 4,3 millions en Europe.

(6) AOL propose en outre deux services de messagerie instantanée (5):

— AOL Instant Messenger, qui compte 61 millions d'utilisateurs inscrits, dont, aux dires d'AOL, plus
de 20 millions sont des utilisateurs actifs. Les utilisateurs actifs d'AOL Instant Messenger passent
en moyenne près de 2,5 heures sur ce service chaque fois qu'ils se connectent,

— ICQ, qui compte 70 millions d'utilisateurs inscrits, dont, aux dires d'AOL, plus de 20 millions
sont des utilisateurs actifs. En moyenne, les utilisateurs actifs d'ICQ restent connectés pendant
près de 3 heures par jour et utilisent le service activement 75 minutes par jour.

(7) Les autres services Internet proposés par AOL sont les suivants:

— AOL.COM et Netscape Netcenter, deux grands portails Internet,

— le réseau local de contenu et guide des utilisateurs du service AOL et Internet Digital City (Digital
City est un guide touristique et de loisirs pour les principales villes des États-Unis),

— AOL MovieFone, le plus grand guide de films et service de billetterie en ligne,

— MapQuest.com, un service de voyage qui donne des cartes routières et des instructions de
conduite,

— les services de distribution de musique en ligne Shoutcast, Spinner et Winamp. Ces services sont
accessibles «publiquement» aux utilisateurs de l'Internet via les sites mondiaux d'AOL.

(8) AOL exploite un certain nombre d'entreprises communes en Europe. AOL Europe, SA («AOL
Europe»), une entreprise commune détenue pour moitié par AOL et pour moitié par le groupe de
médias allemand Bertelsmann AG («Bertelsmann»), fournit des services FSI dans neuf pays d'Europe.
En France, AOL Europe est une entreprise commune constituée par AOL, Bertelsmann, et le groupe
français Vivendi (par sa filiale de télécommunications Cegetel et la chaîne de télévision cryptée Canal
Plus, dont Vivendi est l'actionnaire majoritaire). Netscape Online est un service Internet sans
abonnement proposé au Royaume-Uni.

(9) AOL propose également des logiciels, dont le logiciel de navigation Netscape, une assistance
technique, ainsi que des services de conseil et de formation à l'intention des clients professionnels par
le biais de Netscape Enterprise Group. Cette offre est commercialisée conjointement avec Sun
Microsystems, Inc., par le biais de [l'alliance Sun-Netscape]*.

(4) Communiqué de presse d'AOL annonçant ses résultats financiers du quatrième trimestre 2000.
(*) Certaines parties de ce texte ont été supprimées afin qu'aucun renseignement confidentiel ne soit divulgué; ces parties
sont indiquées entre crochets et marquées d'un astérisque.

(5) Ces services permettent aux utilisateurs de suivre leurs amis et collègues en ligne, de leur envoyer des messages
instantanés et de discuter avec d'autres utilisateurs en temps réel. La messagerie instantanée est beaucoup plus rapide
que le courrier électronique car, contrairement à ce dernier, elle permet à l'utilisateur de savoir si l'autre utilisateur est
en ligne et de mener une conversation instantanée.
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(10) Le 16 mars 2000, AOL et Bertelsmann ont conclu un contrat d'une durée de quatre ans qui régit les
conditions de leurs rapports concernant le contenu et la publicité à la lumière du retrait prévu de
Bertelsmann d'AOL Europe. Les clauses de ce contrat sont décrites dans l'appréciation. Il faut
cependant noter que Bertelsmann possède un certain nombre d'entreprises de contenu, dont
CLT-UFA, la société de production cinématographique et de programmes de télévision, Pearson, le
producteur de programmes de télévision et éditeur du Financial Times, et BMG, sa branche d'édition
musicale. Enfin, Bertelsmann a une entreprise commune avec Lycos, dénommée Lycos Europe/
Comondo, qui propose essentiellement des services d'accès à l'Internet.

Time Warner

(11) Time Warner est une société de médias et de divertissements constituée dans le Delaware et dont le
siège est situé dans l'État de New York (6).

(12) Time Warner, qui se décrit comme la première société de médias du monde, possède des intérêts
commerciaux dans les secteurs principaux suivants:

a) Programmes de télévision par câble, comprenant surtout des participations dans des chaînes de
télévision par câble, et notamment, en Europe, la chaîne de cinéma classique TNT, Cartoon
Network et CNN News Group. Sur la page Internet de Time Warner, on peut lire que CNN est la
principale chaîne d'informations du monde, avec plus d'un milliard de personnes ayant accès à un
service CNN de par le monde. Time Warner détient des participations dans un certain nombre
d'entreprises communes européennes. C'est ainsi qu'elle détient une participation de [40-50 %]*
dans n-tv, un service d'information télévisée en langue allemande fonctionnant 24 heures sur 24,
avec Holtzbrinck, ainsi qu'une participation [minoritaire]* dans Music Choice Europe qui exploite
un service de radio numérique payant par câble et par satellite, avec Sony Software Corp et
BSkyB. Avec Universal, EMI et Sony, Warner a créé la chaîne vidéo musicale de langue allemande
VIVA, dans laquelle elle détient une participation [minoritaire]*;

b) Édition, comprenant principalement des intérêts dans l'édition de magazines et de livres, dont
Time, People, Sports Illustrated, Warner Books et Time Life Inc. Même si certains sont distribués
en Europe, les magazines de Time Warner sont axés sur les États-Unis. Au total, Time Warner
publie 36 magazines avec un lectorat de 130 millions de personnes;

c) Musique, comprenant surtout des intérêts dans le secteur de la musique enregistrée et de l'édition
musicale, dont Warner Music Group et ses labels Atlantic, Elektra, Rhino, Sire, Warner Bros.,
Records et Warner Music International, ainsi que Warner/Chappell dans le secteur de l'édition
musicale. Time Warner détient également une participation de [moins de 10 %]* dans CD Now,
un site de commerce électronique musical contrôlé par Sony;

d) Œuvres cinématographiques et audiovisuelles, comprenant essentiellement des participations dans des
sociétés de production de spectacles filmés, de production télévisuelle et de télédiffusion, dont
Warner Bros. Studios, New Ligne Cinema et WB Network. En Europe, Warner Bros, est présente
dans la production et la distribution de films, la distribution de programmes de télévision et de
produits vidéo domestiques, et exploite des salles de cinéma par le biais d'un certain nombre
d'entreprises communes. Warner Bros a passé des accords de coproduction et de distribution avec
Polygram Holdings Inc. (qui fait désormais partie d'Universal), Canal Plus et UFA/CLT;

e) Réseaux câblés, comprenant essentiellement des participations dans des réseaux de télévision par
câble aux États-Unis, mais pas en Europe. Avec 12,6 millions d'abonnés et 21,3 millions de foyers
raccordés, Time Warner est l'un des principaux exploitants de câble des États-Unis. Time Warner
détient une participation dans Road Runner, une entreprise commune de services en ligne qui
fournit un accès à l'Internet et propose également du contenu pour les réseaux câblés assurant des
services à large bande. Road Runner n'a aucune activité en Europe.

II. L'OPÉRATION

(13) L'opération prendra la forme suivante: AOL et Time Warner fusionneront chacune avec de nouvelles
filiales d'une nouvelle société holding, AOL Time Warner. À l'issue de ces fusions, AOL et Time
Warner deviendront des filiales à 100 % d'AOL Time Warner.

(6) Time Warner possède 74,49 % de Time Warner Entertainment Company, LP («Time WarnerE»). Les 25,51 % restants
de Time WarnerE sont détenus par MediaOne Limited Partner, dont la société mère a accepté de fusionner avec
AT & T Corp.
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(14) Une fois la fusion réalisée, les actionnaires d'AOL recevront 55 % des actions AOL Time Warner et
les actionnaires de Time Warner, les 45 % restants. Le premier conseil d'administration d'AOL Time
Warner sera composé de seize membres, dont huit seront nommés par AOL et huit par Time
Warner. Par conséquent, l'opération notifiée va déboucher sur une concentration au sens de l'article
3, paragraphe 1, point a), du règlement sur les concentrations.

III. DIMENSION COMMUNAUTAIRE

(15) Le chiffre d'affaires réalisé sur le plan mondial par l'ensemble des entreprises concernées représente
un montant supérieur à 5 milliards d'euros (AOL: 4,78 milliards d'euros, Time Warner: 25,6
milliards d'euros).

(16) Le chiffre d'affaires total réalisé individuellement dans l'EEE par chacune des entreprises concernées
représente un montant supérieur à 250 millions d'euros (AOL: [...]* euros, Time Warner: [...]* euros),
mais aucune d'elle ne réalise plus des deux tiers de son chiffre d'affaires total à l'intérieur d'un seul et
même État membre. Par conséquent, l'opération notifiée a une dimension communautaire au sens de
l'article 1er, paragraphe 2, du règlement sur les concentrations.

IV. APPRÉCIATION AU REGARD DES RÈGLES DE CONCURRENCE

A. Les marchés en cause

Musique en ligne (contenu bande étroite)

(17) La diffusion de musique en ligne comprend les activités suivantes:

Té léchargement

(18) Le téléchargement constitue une nouvelle forme de distribution de musique aux consommateurs par
l'Internet. Cette technologie permet le transfert électronique d'un fichier musical intégral sur une
installation donnée, avant qu'il ne puisse être joué. Grâce au téléchargement, ce fichier reste sur cette
installation sous forme de copie permanente, contrairement à la copie transitoire (voir section sur la
lecture en transit). Le téléchargement de musique est fondé sur la distribution de fichiers musicaux
numériques, à ne pas confondre avec la vente au détail électronique qui implique la vente d'un bien
physique (par exemple, un CD) par l'Internet.

(19) La musique est parfaitement adaptée à la distribution en ligne, car il s'agit d'un produit numérique
peu exigeant en matière de largeur de bande.

(20) Pour les parties, la musique téléchargeable ne constitue pas un marché distinct, mais fait partie du
marché général de la musique enregistrée. Elles prétendent que la musique téléchargeable est
substituable à la musique distribuée sur des supports physiques.

(21) En revanche, on peut affirmer qu'il existe un certain nombre de différences importantes qui font de la
musique téléchargeable un modèle commercial totalement différent et un marché distinct. Ainsi, du
côté de la demande, le consommateur peut avoir accès ou acheter et recevoir de la musique
immédiatement (contrairement au commerce électronique, où il doit attendre pour recevoir le CD
qu'il a commandé) depuis n'importe quel ordinateur ayant un accès à l'Internet, sans avoir à se
rendre dans un magasin, quels que soient l'heure et le lieu. Au lieu d'acheter l'album ou le single
complet, il peut ne télécharger que certaines pistes et créer ses propres compilations. Outre le
matériel, il a également besoin d'un logiciel spécial pour jouer la musique qu'il a téléchargée. Du côté
de l'offre, la structure de distribution en ligne de musique téléchargeable est totalement différente de
celle de la distribution physique de musique (tant dans le commerce traditionnel que dans le
commerce électronique). Le téléchargement de musique n'implique pas les phases de fabrication,
stockage, vente physique et distribution. Ces différences font de la musique téléchargée et des CD
physiques deux marchés de produits totalement distincts. De plus, la musique téléchargée et les CD
ont des structures de prix différentes (7) et le prix et le volume des CD n'ont pas diminué en raison de
l'offre de musique à télécharger. En l'espèce, les parties n'ont fourni aucune preuve empirique
montrant que la tarification du téléchargement limite la tarification de la musique distribuée sur des
supports physiques ou que les prix des CD physiques ont baissé par suite de l'offre de musique à
télécharger. C'est pourquoi la Commission conclut à l'existence d'un marché de la musique téléchar-
geable qui est émergent, mais distinct.

(7) Comme exemples de sociétés qui vendent du téléchargement de musique par l'Internet, on peut citer CDNOW et
Musicmaker.
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Lecture en trans i t

(22) La lecture en transit est une méthode de diffusion de produits audio sur l'Internet. Un système de
lecture en transit transforme un ordinateur en juke-box virtuel. L'utilisateur «clique» sur le lien avec le
fichier audio, lequel commence à jouer après quelques secondes. La principale différence entre le
téléchargement et la lecture en transit réside dans le fait qu'avec le premier, un fichier de musique est
transmis d'un ordinateur à un autre, stocké localement et accessible directement sur l'ordinateur du
destinataire, alors qu'avec la seconde, le fichier audio n'est que temporairement transféré sur le
lecteur de musique de l'utilisateur. Le consommateur peut avoir accès à des fichiers lus en transit qui
sont stockés dans des «casiers» centralisés accessibles au moyen d'un mot de passe personnel, puis il
peut avoir accès à son casier depuis un équipement validé pour l'Internet. Sur son site shoutcast.com,
AOL propose un système audio de lecture en transit utilisant le lecteur Winamp où l'utilisateur peut
créer une programmation musicale en ligne ou écouter des programmes créés par d'autres utilisa-
teurs.

(23) Financée par les recettes publicitaires de l'Internet, la lecture en transit est généralement fournie à
titre gracieux actuellement, mais il y a de fortes chances qu'elle soit facturée aux utilisateurs dans un
proche avenir. À cet égard, on peut rappeler qu'à la suite de son contrat de licence avec Time Warner
et Bertelsmann, la société de musique sur l'Internet MP3 a annoncé qu'elle prévoyait de lancer sur
l'Internet un service musical par abonnement (système fondé sur les cotisations que les utilisateurs
doivent payer pour les casiers).

(24) Les sociétés qui proposent le téléchargement de musique et la lecture en transit sur l'Internet doivent
obtenir une licence à cet effet ainsi que les droits requis pour l'utilisation des compositions musicales.
Par conséquent, l'autorisation du détenteur des droits est indispensable à l'exploitation en ligne de
compositions musicales. Dans la plupart des cas, les auteurs et les compositeurs ont cédé leurs droits
à des éditeurs, car il existe très peu d'auteurs éditant à leur compte (8). L'éditeur a la faculté de décider
des droits à céder, des cessionnaires et des conditions de cession. Lorsqu'il accorde une licence pour
un morceau de musique à une maison de disques, l'éditeur peut décider si celle-ci pourra le distribuer
sur l'Internet sous licence et il peut notamment refuser d'accorder le droit de distribution «en ligne»
ou le subordonner au paiement de redevances supplémentaires.

(25) Par conséquent, l'obtention des droits est la première démarche logique et juridique et la condition
sine qua non pour l'exploitation de musique sur l'Internet. Une société qui détient une position
dominante sur le marché de la concession sous licence des droits d'édition requis pour la diffusion de
musique en ligne serait en mesure de jouer un rôle de «gardien» du marché et de dicter les conditions
de la diffusion de musique sur l'Internet en refusant d'accorder les droits sous licence ou en menaçant
de ne pas les accorder.

Conclus ion

(26) La Commission conclut qu'il existe un marché émergent pour la distribution de musique en ligne. Il
est inutile, aux fins de la présente appréciation, de trancher la question de savoir si le téléchargement
de musique et la lecture en transit constituent un ou deux marchés de produits distincts, car
l'opération aboutirait de toute façon à la création d'une position dominante.

(27) En ce qui concerne la dimension géographique du marché de la distribution de musique en ligne, les
possibilités offertes par la technologie numérique supposent la définition d'un marché géographique
qui s'étend assurément au-delà des frontières nationales et qui pourrait être au moins l'EEE. En tout
état de cause, l'enquête menée par la Commission montre que l'opération déboucherait sur la
création d'une position dominante, même si le marché était jugé de dimension mondiale. De ce fait,
la détermination de la dimension exacte du marché géographique peut être laissée en suspens.

(8) L'édition musicale consiste notamment à acquérir les droits d'oeuvres musicales, puis à les exploiter moyennant une
rémunération qui est le plus souvent une commission que l'éditeur facture à l'auteur sur les recettes produites par
l'exploitation commerciale des œuvres musicales. Avec l'édition «à compte d'auteur», c'est l'auteur qui assure la promo-
tion de ses œuvres, en concède les licences et les gère sans le concours d'un éditeur professionnel.
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Lecteur de musique

(28) Le téléchargement et la lecture en transit de musique reposent généralement sur les trois technologies
suivantes:

a) la compression/décompression qui consiste à comprimer la musique afin de la transmettre rapide-
ment sur l'Internet, puis à la décomprimer pour pouvoir la jouer. La compression réduit la taille
d'un fichier musical numérique et, par voie de conséquence, la quantité d'informations («bits») à
transmettre par voie électronique sans perte importante de qualité sonore. Elle accroît la rapidité
de diffusion de la musique ainsi que la capacité de stockage. À l'heure actuelle, les fichiers
comprimés donnent une qualité de son quasiment identique à celle d'un CD. Un certain nombre
d'entreprises ont mis au point des algorithmes de compression et décompression («codec») utilisés
pour les fichiers de musique. Le format de compression de loin le plus répandu est le MP3 (mis au
point par le Fraunhofer Institut). Parmi les autres formats très utilisés, on trouve Windows Media
Audio (mis au point par Microsoft), G2 (mis au point par Real Networks), AAC (mis au point par
le Fraunhofer Institut, Sony, AT & T, et Dolby Laboratories et concédé sous licence par Dolby) et
ATRAC (mis au point par Sony);

b) Le cryptage/décryptage qui consiste à brouiller un fichier numérique afin de pouvoir le télécharger
en toute sécurité; il ne peut ensuite être lu qu'avec le logiciel de décryptage approprié. Parmi les
sociétés actives dans ce domaine, on peut citer Audiosoft, IBM, Intel, Mjuice et Microsoft. En
général, ces sociétés fournissent leurs technologies à des sociétés de gestion de droits numériques;

c) La gestion des droits numériques («DRM»), qui permet de gérer l'opération de transfert des fichiers
audio de leur source vers leurs destinataires. Le logiciel DRM gère le transfert d'une chanson
donnée en vue de son téléchargement, vérifie sa réception et crée un dossier pour l'opération. La
technologie DRM doit pouvoir fonctionner avec celle du cryptage, étant donné que la plupart des
systèmes DRM utilisent le cryptage pour empêcher l'accès non autorisé au contenu. Les systèmes
DRM les plus répandus sont Liquid Audio (mis au point par Liquid Audio), Mjuice (mis au point
par Artist Direct), Windows Media Audio (mis au point par Microsoft), Intertrust (mis au point
par Intertrust) et IBM/EMMS (mis au point par IBM).

(29) Les maisons de disques formatent leurs chansons en utilisant un mélange de technologies de
compression, de cryptage et de gestion des droits numériques. Une fois qu'un fichier audio formaté a
été téléchargé ou lu en transit, les utilisateurs peuvent le jouer sur leur PC à l'aide d'un lecteur de
musique, c'est-à-dire le logiciel de lecture incorporé à un PC qui joue le fichier audio et fournit une
interface utilisateur (écran graphique avec lequel l'utilisateur dialogue pour actionner les commandes
élémentaires permettant déjouer de la musique: marche, volume, arrêt...). Un fichier numérique est
joué en passant par trois étapes. D'abord, un module logiciel appelé module d'extension entrée
décode le fichier audio (techniquement, le fichier est converti en données audio numériques «brutes»);
ensuite, la qualité du son est réglée; enfin, un autre module logiciel, le module d'extension sortie, joue
la musique. Le logiciel de lecture doit pouvoir fonctionner avec la technologie de compression du
fichier et, le cas échéant, la technologie DRM et la technologie de cryptage. Plus le logiciel de lecture
accueille de technologies, plus de musique il pourra jouer. C'est pourquoi les créateurs de logiciels de
lecture ont tout intérêt à obtenir des licences pour le maximum de technologies. Parmi les lecteurs
les plus répandus, citons Realplayer (mis au point par Real Networks), Microsoft Média Player (mis
au point par Microsoft), Winamp (9) (mis au point par Nullsoft, une société rachetée par AOL en
1999), QuickTime (mis au point par Apple) et MusicMatch Jukebox (mis au point par MusicMatch).
En règle générale, la plupart de ces produits logiciels sont fournis gratuitement sur l'Internet, mais
certains sont payants [MusicMatch Jukebox coûte 29,99 dollars des États-Unis (USD)].

(30) La musique téléchargée peut également être transférée (gravée) sur un support physique, comme un
CD enregistrable, une carte son ou un minidisque.

(31) Il existe donc un marché de la fourniture de logiciels de lecture.

(9) D'après un article intitulé «MP3», publié par Glyn Moody dans le New Scientist du 19 juin 1999, c'est Winamp, avec
160 000 téléchargements par jour, qui domine le secteur des lecteurs audio.
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(32) En ce qui concerne la dimension géographique de ce marché, elle est mondiale. La langue du texte
des menus des lecteurs de musique est facile à adapter à une multitude de langues. Ainsi, Winamp
fournit sur son site Internet des modules linguistiques gratuits. D'après les entreprises consultées,
l'incidence de la langue est minime; la «localisation» des logiciels de lecture (adaptation des logiciels
aux besoins d'un marché local) est une opération courante et simple.

Accès à l'Internet par ligne commutée (bande étroite)

(33) Dans l'affaire Telia/Telenor (10), la Commission a constaté qu'il existait une demande pour la
fourniture de services d'accès à l'Internet et a établi une distinction entre l'accès par ligne commutée
et l'accès spécialisé. Avec ce dernier, l'utilisateur est connecté au FSI par une ligne fixe spécialisée,
alors qu'avec l'accès par ligne commutée, l'utilisateur est connecté par une ligne normale du réseau
public commuté. Du point de vue de la demande, ces types d'accès constituent deux marchés de
produits distincts. En effet, l'accès par ligne commutée est destiné aux particuliers et aux clients
professionnels (petites et moyennes entreprises), tandis que l'accès spécialisé concerne essentiellement
les grandes entreprises. Dans l'affaire BT/ESAT (11), il est apparu durant l'étude de marché qu'il était
possible, dans le domaine de l'accès par ligne commutée, d'établir une distinction entre les particu-
liers et les clients professionnels (grandes entreprises), ces derniers étant connectés au moyen de
mécanismes commutés plus complexes. À ce stade, point n'est besoin d'établir si l'accès par ligne
commutée pour les particuliers et celui pour les clients professionnels constituent deux marchés de
produits en cause distincts puisque l'opération aboutirait de toute façon à la création d'une position
dominante sur le marché des FSI.

(34) On considère généralement que le marché géographique des services par ligne commutée est
essentiellement de dimension nationale parce que ce type de services exige un accès à la boucle
locale. Dans l'affaire Telia/Telenor, la Commission a conclu que cette condition tendait à limiter les
marchés d'accès existants aux territoires nationaux. Cette conclusion s'applique également à la
présente affaire où sera considéré comme marché géographique en cause chacun des neuf États
membres dans lesquels AOL est présente (Belgique, Allemagne, Espagne, France, Italie, Pays-Bas,
Autriche, Suède et Royaume-Uni).

Contenu payant autre que musical (contenu large bande)

(35) Dans l'affaire Telia/Telenor/Schibsted (12), la Commission a défini un marché du contenu payant. Au
cours de son enquête, elle a trouvé des preuves de l'existence d'une demande émergente pour la
fourniture intégrée de contenu à large bande sur l'Internet. Cette demande porte sur du contenu
groupé audio/vidéo (par exemple, film plus épreuves sportives plus concerts de rock) sur l'Internet et,
de ce fait, paraît distincte de la demande de films et de programmes de télévision fournis par des
circuits de distribution plus traditionnels (comme la télévision à la carte, la vidéo à la demande ou la
location de DVD ou de cassettes vidéo). Les différents contenus à large bande ne seraient pas des
produits de substitution, mais des produits complémentaires. On peut comparer le FSI capable de
proposer une telle gamme de contenus au supermarché proposant une vaste gamme de produits
complémentaires au même endroit. Ce marché engloberait les catégories de contenu suivantes.

(36) En ce qui concerne son ampleur géographique, il est probable que ce marché est, comme ceux des
équivalents de la télévision à la carte, un marché national (13), d'une part, en raison des besoins
linguistiques des différents publics nationaux pour les films et les programmes de télévision; d'autre
part, l'offre de films sur l'Internet est essentiellement axée sur des films et des programmes (dessins
animés) américains qui plaisent à un public international et sont très prisés dans tous les pays de
l'EEE.

(37) Point n'est besoin, aux fins de la présente appréciation, de trancher la question de savoir s'il existe un
marché de produits distinct pour la fourniture intégrée de contenu à large bande, car on peut
conclure que l'opération ne donnerait pas lieu à la création d'une position dominante sur ce marché.

(10) Décision de la Commission: affaire IV/M.1439, Telia/Telenor.
(11) Décision de la Commission: affaire COMP/M. 1838, BT/Esat.
(12) Décision de la Commission dans l'affaire JV 1.
(13) Voir décision 1999/242/CE de la Commission dans l'affaire no IV/36.237 — TPS (JO L 90 du 2.4.1999, p. 6),

point 43.
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Accès large bande à l'Internet

(38) Au cours de son enquête, la Commission a trouvé des preuves de l'existence d'une demande en
expansion pour la fourniture d'accès large bande à l'Internet pour les usagers privés. L'accès large
bande permet d'accéder rapidement à l'Internet et offre une meilleure fonctionnalité audio et visuelle
que l'accès par ligne commutée (bande étroite). Il comprend la lecture vidéo et audio en transit, le
courrier électronique visuel, la publicité interactive et la vidéoconférence, tous éléments que les lignes
classiques à bande étroite ne peuvent fournir efficacement.

(39) L'accès large bande n'est pas encore très répandu en Europe et il est généralement plus coûteux que
l'accès par ligne commutée.

(40) Les plus récentes générations de solutions à large bande sont les lignes numériques d'abonnés (DSL)
et les modems-câbles. La DSL est une nouvelle technologie qui utilise le câblage du réseau télépho-
nique existant pour fournir une connexion entièrement numérique. La DSL peut partager un chemin
de câble avec une ligne téléphonique classique, de sorte que l'utilisateur peut recevoir sur le même
câble un service rapide et un service téléphonique classique. La DSL assure un seul circuit de données
et un circuit point-à-point qui sert généralement à connecter un foyer à un FSI. Les modems-câbles
assurent des vitesses de plusieurs millions de bits en utilisant le réseau local de télévision par câble.

(41) Le marché des services Internet large bande semble essentiellement être de dimension nationale parce
que ces systèmes exigent l'installation d'une connexion physique (ligne téléphonique pour la DSL et
câble pour le modem-câble) entre les clients et le fournisseur de services Internet. Point n'est besoin,
aux fins de la présente appréciation, de trancher la question de savoir s'il existe un marché distinct de
l'accès large bande à Internet, si la DSL, le câble et d'autres formes d'accès rapide à Internet
appartiennent au même marché de produits en cause et si ce marché est de dimension nationale, la
Commission étant parvenue, après examen, à la conclusion que l'opération n'aboutirait pas à la
création d'une position dominante sur ce marché.

B. Appréciation

1. Introduction

Les re la t ions entre AOL et Berte lsmann

(42) AOL et Bertelsmann, la société de médias allemande, sont partenaires depuis les débuts de la
commercialisation de l'Internet. En 1995, elles ont créé une entreprise commune détenue à 50 % par
chacune d'elles, AOL Europe, ce qui a permis l'expansion d'AOL en Europe. En outre, AOL et
Bertelsmann possèdent conjointement avec Vivendi une entreprise commune en France.

(43) En mars 2000, AOL et Bertelsmann ont signé un contrat portant sur des actions communes de
promotion, de distribution et de vente qui prévoit notamment les obligations suivantes pour les
parties:

a) Obligations de Bertelsmann. Bertelsmann consacrera [...]* à la publicité sur AOL pendant quatre ans
et bénéficiera de conditions préférentielles pour cette publicité, [...]*. Bertelsmann assurera [la
promotion et l'apport]* de nouveaux abonnés pour AOL Europe. Si les actions promotionnelles
de Bertelsmann n'obtiennent pas le succès escompté, Bertelsmann ne pourra vendre les services
d'aucun autre FSI avant d'avoir remédié à cette situation. Bertelsmann fournira du contenu à AOL
à des conditions [préférentielles]*;

b) Obligations d'AOL. AOL entamera des négociations avec les détaillants de commerce électronique
affiliés à Bertelsmann, barnes&noble.com et Bertelsmann Online («BOL»), afin de structurer les
rapports de commerce électronique pour en faire ses partenaires [...]* du commerce électronique.
Autrement dit, ces entreprises, conjointement avec un autre détaillant en ligne, bénéficieront d'un
placement privilégié (comme la location à demeure, c'est-à-dire une présence permanente au
moyen d'un logo ou d'une annonce permettant au visiteur d'aller directement au site Internet de
l'annonceur) sur les pages AOL appropriées. AOL entamera des négociations avec un certain
nombre d'autres propriétés de sites et d'entreprises Bertelsmann pour leur proposer des promo-
tions [...]*. Enfin, AOL négociera de bonne foi si Bertelsmann lui propose de conclure un accord
concernant des actions promotionnelles pour la vente au détail en ligne de livres et de musique
sur un site AOL spécifique (location à demeure ou annonce en bandeau sur une durée plus
courte) [...]*;
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c) Obligations réciproques. AOL et Bertelsmann conviennent d'échanger [...]* des actions promotion-
nelles sur une durée de quatre ans (autrement dit, AOL fournira un lot de promotions en ligne
pour Bertelsmann en échange d'un lot de promotions en ligne et hors ligne — promotions pour
la télévision, la radio et la presse qui seront fournies par Bertelsmann). De plus, si AOL fusionne
avec Time Warner, AOL et Bertelsmann s'engagent à [réaliser des actions promotionnelles
réciproques supplémentaires]*. AOL et Bertelsmann conviennent de faire en sorte que la musique
de Bertelsmann soit formatée de façon à pouvoir être jouée par le logiciel de lecture Winamp
d'AOL. L'accord prévoit notamment que Bertelsmann devra tout mettre en œuvre selon les usages
du commerce afin que tout système de gestion de droits numériques qu'elle utilise soit compatible
et prêt à l'emploi avec tout lecteur de médias AOL. De même, l'accord prévoit qu'AOL pourra
décider de reformater ce système ou le contenu de Bertelsmann de façon à ce qu'ils soient
compatibles avec son lecteur [...]* et Bertelsmann autorisera AOL à le faire, qu'elle le juge ou non
commercialement raisonnable, et lui apportera toute la collaboration normale à cet effet.

(44) En conclusion, la Commission estime que ces liens structurels en particulier et, dans une moindre
mesure, les liens contractuels unissant AOL et Bertelsmann inciteront fortement Bertelsmann à
désigner AOL comme son support de contenus privilégié, c'est-à-dire à fournir ses contenus de
préférence par l'intermédiaire d'AOL. Cette situation doit être prise en considération lors de l'appré-
ciation de la position d'AOL/Time Warner sur le marché de la fourniture de musique en ligne. C'est
pourquoi les parts de marché de Bertelsmann ont été ajoutées aux parts du marché des droits
d'exécution et du marché des droits de reproduction mécanique détenues par Time Warner pour
évaluer le pouvoir de marché de la nouvelle entité.

L 'accord Time Warner/EMI

(45) Il y a lieu de rappeler à ce propos la conclusion entre Time Warner et EMI, le 23 janvier 2000, d'un
accord portant sur la réunion de leurs secteurs «musique enregistrée» et «édition musicale», mais ce
projet a été abandonné.

Musique en ligne

(46) AOL/Time Warner contrôlera les droits d'édition de Time Warner et, en raison surtout des entre-
prises communes et, dans une moindre mesure, du contrat avec Bertelsmann, AOL aura accès au
catalogue musical de Bertelsmann et aux droits correspondants. Du fait de ces accords, AOL aura un
accès garanti à la principale source de droits d'édition musicale. Time Warner et Bertelsmann
représentent environ [30 % à 40 %]* des droits d'édition musicale aussi bien pour les droits de
reproduction mécanique que pour les droits d'exécution (14) dans l'EEE ([10 % à 20 %]* pour Time
Warner et [10 % à 20 %]* pour Bertelsmann). Dans le classement des grands éditeurs, on trouve
ensuite EMI avec [10 % à 20 %]* des droits d'exécution et [15 %-25 %]* des droits de reproduction
mécanique, suivie d'Universal avec plus de 10 % des droits de reproduction mécanique et près de
10 % des droits d'exécution, puis de Sony avec nettement moins de 10 % des deux catégories de
droits. En Espagne, en Allemagne, aux Pays-Bas et en Italie, leurs parts de marché conjuguées se
situent dans une fourchette de [25 %-35 %]* à [30 %-40 %]*, tandis que dans les pays nordiques, en
Grèce et au Portugal, elles se situent dans une fourchette de [40 %-50 %]* à [50 %-60 %]* (15).

(47) Une entité contrôlant un catalogue musical aussi vaste pourrait exercer un pouvoir de marché
substantiel en refusant de concéder des licences pour ses droits ou en menaçant de ne pas les
concéder sous licence, ou encore en imposant des prix élevés ou discriminatoires et d'autres
conditions commerciales non équitables à ses clients désireux d'acquérir ces droits (par exemple, des
détaillants proposant sur l'Internet le téléchargement de musique et la lecture en transit).

(48) Les parties contestent ce raisonnement qui, selon elles, repose sur une mauvaise perception globale
des relations entre AOL et Bertelsmann. Elles soutiennent que le contrat avec Bertelsmann n'accorde
aucune exclusivité et empêche donc AOL de contrôler la musique Bertelsmann.

(49) La Commission ne partage pas le point de vue des parties. En effet, elle estime qu'en raison de sa
participation financière dans AOL Europe et l'entreprise commune en France, Bertelsmann a une
motivation économique à coopérer avec AOL.

(14) Les droits de reproduction mécanique sont les droits nécessaires pour concéder à une maison de disques des licences
pour la reproduction par des moyens mécaniques, comme les CD ou les MD, d'œuvres musicales protégées. Les
droits d'exécution sont les droits nécessaires pour concéder à des utilisateurs commerciaux, comme des chaînes de
télévision, radio, câble et satellite, des organisateurs de concerts, des discothèques, hôtels, restaurants, etc., des licences
en vue de l'exécution publique d'oeuvres musicales protégées. Ces deux types de droits doivent être concédés sous
licence pour l'exploitation en ligne d'œuvres musicales sur l'Internet.

(15) L'éditeur qui contrôle les droits d'édition dans un pays donné de l'EEE serait en mesure de contrôler, dans ce pays-là
au moins, l'exploitation en ligne des œuvres musicales correspondantes.
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(50) Les parties estiment que la Commission ne tient pas compte du rôle des sociétés de perception et de
répartition des droits. Aux dires des parties, dans la plupart des cas, ce sont ces sociétés, et non les
éditeurs, qui contrôlent les droits nécessaires pour autoriser l'exploitation d'oeuvres musicales sur
l'Internet parce que ces droits leur ont été cédés et qu'elles en ont la maîtrise. Les éditeurs de musique
ne pourraient donc pas leur retirer les droits d'édition en ligne, car pour ce faire, ils devraient non
seulement retirer tous les droits sur une œuvre, mais aussi obtenir l'autorisation de l'auteur qui, à son
tour, devrait retirer aux sociétés de perception l'intégralité de ses droits — autant de solutions qui ne
sont ni pratiques ni rentables.

(51) La Commission constate qu'à l'heure actuelle, il est difficile de déterminer dans ce secteur si ce sont
les sociétés de perception des droits plutôt que les éditeurs qui contrôlent les droits d'exploitation de
musique en ligne. Même dans l'hypothèse où les sociétés de perception contrôleraient ces droits,
aucun obstacle juridique ne s'oppose à ce que les éditeurs leur retirent certaines catégories de droits,
et notamment n'importe laquelle des «catégories» ou «formes d'utilisation» définies dans les décisions
GEMA I (16) et GEMA II (17). Autrement dit, certains droits de reproduction mécanique et/ou d'exécu-
tion peuvent faire l'objet d'un retrait. Les règles applicables montrent que dans la plupart des États
membres, exception faite du Royaume-Uni et de l'Irlande, l'éditeur peut avoir besoin de l'autorisation
de l'auteur ou du compositeur pour retirer ses droits à la société de perception. Bien entendu, l'auteur
ou le compositeur peut être convaincu que le retrait de certains droits sera financièrement avanta-
geux pour lui.

(52) Dans l'environnement numérique Internet, la Commission constate que l'exercice par leurs titulaires
d'un droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la communication au public, par fil ou sans fil, d'œuvres
protégées accroît les possibilités pour un éditeur dominant d'exercer un pouvoir de marché encore
plus grand sur la concession de licences pour ces œuvres par des moyens numériques par rapport au
cadre traditionnel de l'édition musicale.

(53) AOL pourrait créer sa propre entreprise de distribution de musique sur l'Internet ou racheter une
entreprise existante [...]*. L'étude de marché réalisée par la Commission montre que, compte tenu de
la masse critique de contenu musical contrôlé par la nouvelle entité et de la puissance de distribution
d'AOL sur l'Internet aux États-Unis, les labels concurrents se sentiront obligés de se rallier à AOL.
AOL est le plus grand FSI du monde et de loin le plus grand des États-Unis. Elle peut compter sur ses
deux groupes de messagerie instantanée (ICQ et Instant Messenger) qui, ensemble, représentent plus
de 130 millions d'utilisateurs potentiels inscrits et plus de 34 millions d'utilisateurs réguliers. En
outre, avec 59 millions de visiteurs uniques (18) en mai 2000 (19), AOL est le portail le plus visité des
États-Unis. Aucun FSI ne possède de réseau de distribution en ligne aussi impressionnant. Enfin, en
raison de l'intérêt de son contenu, AOL réussit bien mieux que les autres FSI à retenir l'attention des
utilisateurs pendant des durées prolongées (c'est ce que l'on appelle communément «stickiness» ou
capacité de retenir).

(54) Les maisons de disques vendant de la musique pop internationale qui, par définition, plaît dans le
monde entier, devront, si elles veulent distribuer aussi largement que possible leurs produits, obtenir
qu'ils soient vendus par le «point de vente en ligne» d'AOL. AOL pourrait exploiter sa position, soit
pour facturer des prix supraconcurrentiels pour la prise en charge de contenu, soit pour restreindre
l'accès au marché de la musique en ligne en favorisant Time Warner et Bertelsmann et en dégradant
la qualité de l'accès pour les fournisseurs de contenu concurrents.

(55) En outre, l'étude du marché réalisée par la Commission montre que la nouvelle entité serait en
mesure d'imposer les normes techniques (pour la désignation des technologies et du lecteur audio
correspondants) de diffusion de musique sur l'Internet. Il faut souligner que, d'après le document
AOL préalable à la concentration mentionné au paragraphe 53, l'une des missions de l'accord Time
Warner/AOL consiste à «[assurer l'adoption massive de normes de téléchargement numérique]*».
D'après ce même document, cette stratégie musicale pourrait être complétée par [une politique
d'acquisitions stratégiques]*.

(16) Décision 71/224/CE de la Commission. Affaire IV/26.760 — GEMA (JO L 134 du 20.6.1971, p. 15).
(17) Décision 72/268/CE de la Commission. Affaire IV/26.760 — GEMA, (JO L 166 du 24.7.1972, p. 22).
(18) L'expression «visiteurs uniques» désigne le nombre estimé de personnes différentes qui accèdent à un site donné, sur

le nombre total des personnes prévues.
(19) D'après Media Matrix.
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(56) D'après l'étude de marché de la Commission, ce résultat pourrait être obtenu par la mise au point ou
l'acquisition d'une technologie brevetée de formatage pour tous les téléchargements et lectures en
transit de pistes Time Warner. En diffusant toute sa musique sur des codes ou des formats maison, la
nouvelle entité empêcherait son énorme contenu musical d'être téléchargé ou lu en transit au moyen
de technologies concurrentes. En raison de l'ampleur des droits d'édition de Time Warner et de
Bertelsmann, de la faveur dont jouit leur catalogue, du savoir-faire d'AOL dans le domaine de
l'Internet et de sa vaste population d'internautes, la nouvelle entité serait en mesure d'imposer sa
technologie ou son langage de formatage comme la norme du secteur. À titre d'exemple, en
menaçant de ne pas concéder de licences pour sa technologie, la nouvelle entité pourrait obliger les
concepteurs de lecteurs audio à ne pas apporter leur soutien à des technologies concurrentes. Les
maisons de disques concurrentes désireuses de distribuer leur musique en ligne seraient alors obligées
de formater leur musique à l'aide de la technologie de la nouvelle entité. En raison du contrôle qu'elle
exerce sur la technologie concernée, la nouvelle entité serait en mesure de contrôler la musique
pouvant être téléchargée et lue en transit sur l'Internet et d'accroître les coûts des concurrents par des
redevances de licence excessives.

(57) La nouvelle entité pourrait également utiliser la puissance d'AOL dans le secteur de la distribution sur
l'Internet aux États-Unis pour imposer sa technologie maison. Elle pourrait accepter de distribuer les
produits de labels concurrents (comme les disques de musique pop internationale vendus dans le
monde entier) à condition que ces labels adoptent sa technologie. Les maisons de disques seraient
disposées à payer le prix fort pour avoir accès à AOL.

(58) Les parties soutiennent que la nouvelle entité n'aurait ni le pouvoir ni la motivation d'appliquer une
stratégie de formatage exclusive. Elles déclarent en outre que le secteur est dominé par des concur-
rents solidement établis, dont Microsoft, Intel, IBM, Sony, Fraunhofer Institut et AT & T. Chacune de
ces entités pourrait, à elle seule, opposer une résistance considérable à la moindre tentative de la
nouvelle entité de mettre au point et d'imposer un format maison non ouvert. La Commission
considère que cet argument peut être rejeté puisqu'aucun de ces concurrents, à l'exception de Sony,
n'est intégré verticalement et ne contrôle donc de droits d'édition musicale. En ce qui concerne Sony,
la taille de son catalogue musical (en moyenne [1 à 10 %]* de tous les droits d'édition musicale) n'est
pas comparable à celle du catalogue de la nouvelle entité, ce qui amène la Commission à considérer
que le catalogue musical de Sony n'est pas assez étoffé pour permettre à la firme japonaise d'imposer
une stratégie de formatage. Il faut noter que Sony a déjà mis au point un format de compression
breveté («ATRAC»), qui n'est pas devenu la norme du secteur, mais se trouve en concurrence avec un
certain nombre d'autres formats.

(59) En conclusion, la Commission considère que la nouvelle entité pourrait acquérir une position
dominante sur le marché de la musique en ligne.

Lecteur de musique

(60) L'étude du marché réalisée par la Commission a montré que la nouvelle entité pourrait, au lieu de
mettre au point une technologie maison, décider de formater la musique de Time Warner de façon à
la rendre compatible uniquement avec Winamp, qui deviendrait alors le seul lecteur capable de jouer
cette musique.

(61) AOL a également le droit de reformater la musique de Bertelsmann pour la rendre compatible avec
Winamp. Comme on l'a vu plus haut, Bertelsmann est obligée par contrat d'assurer le formatage de
sa musique de façon à ce qu'elle puisse être jouée par Winamp. Aux termes du contrat, AOL peut
également décider de reformater, à ses frais, le contenu de Bertelsmann pour le rendre compatible
avec son lecteur, que cette solution se justifie commercialement ou non pour Bertelsmann. Sur ce
point, Bertelsmann est tenue de collaborer avec AOL.
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(62) Winamp pourrait accueillir les autres formats et technologies (par exemple MP3 ou WMA) sous
lesquels les maisons de disques concurrentes éditent leur musique (ou la majeure partie de celle-ci).
Winamp deviendrait donc le seul lecteur de musique au monde capable de jouer la quasi-totalité de
la musique disponible sur l'Internet. Les autres maisons de disques n'auraient aucune incitation à
formater leur musique selon des normes maison, car elles ne possèdent pas de logiciels de lecture de
musique (comme le Winamp d'AOL), n'ont pas de réseau de distribution de musique en ligne
comparable à celui d'AOL et n'ont pas la même masse critique d'anciens enregistrements. En refusant
d'accorder des licences pour sa technologie, la nouvelle entité imposerait Winamp comme lecteur de
musique dominant puisqu'aucun autre lecteur ne serait capable de décoder le format protégé de la
musique de Time Warner et de Bertelsmann. Compte tenu de leurs limites techniques, les lecteurs
concurrents n'exerceront aucune contrainte concurrentielle sur le prix Winamp. De ce fait, à l'issue
de l'opération, la nouvelle entité contrôlera le logiciel de lecture dominant et pourrait le facturer à
des prix supraconcurrentiels.

(63) Les parties affirment qu'une stratégie fondée sur le reformatage de leur musique pour la rendre
compatible uniquement avec Winamp serait catastrophique sur le plan commercial. Elles soutiennent
que, d'après les statistiques les plus récentes, le taux d'écoute de musique en ligne obtenu par
Winamp n'est que de [10 à 20 %]* (les lecteurs les plus répandus seraient Real avec [70 à 80 %]*,
Media Player de Microsoft avec [40 à 50 %]* et QuickTime avec [20 à 30 %]*). Il serait donc
contraire aux intérêts commerciaux de Time Warner et de Bertelsmann d'éditer leur musique dans un
format ne pouvant être lu que par Winamp, car ces entreprises ne toucheraient que [10 à 20 %]* de
la totalité des personnes écoutant de la musique en ligne. La Commission considère que le fait que
Winamp (décrit sur le site AOL comme le «numéro un de la musique sur l'Internet») aurait
actuellement un taux d'écoute plus faible que les lecteurs concurrents est sans objet dès lors qu'il est
présumé qu'AOL est à même de reformater la musique de Time Warner et de Bertelsmann. Les
logiciels de lecture peuvent être librement et aisément téléchargés sur un PC capable d'accueillir
plusieurs logiciels. Il va de soi que la clé de la réussite d'un lecteur réside dans sa capacité déjouer
l'éventail de musiques le plus large. En l'espèce, le catalogue musical reformaté par AOL pousserait
les auditeurs en ligne vers Winamp, et non l'inverse. Les internautes désireux de télécharger, par
exemple, une chanson d'un artiste Time Warner seraient simultanément priés de télécharger
Winamp, lequel deviendrait très vite le logiciel de lecture le plus prisé au monde.

(64) Par ailleurs, les parties observent que Winamp ne contient actuellement aucune technologie maison
significative, mais que tous ses composants techniques proviennent de tiers indépendants. On peut
répliquer à cet argument que rien n'empêchera la nouvelle entité de mettre au point ou de concéder
sous licence un format maison. Ainsi, AOL a d'ores et déjà conclu avec Intertrust un contrat aux
termes duquel elle utilisera le système DRM d'Intertrust. Ce contrat, qui confère à Intertrust le statut
de fournisseur de technologie privilégié d'AOL, pourrait servir de départ à la mise au point de la
technologie maison.

(65) On peut donc en conclure que la nouvelle entité obtiendrait une position dominante sur le marché
des logiciels de lecture de musique.

Accès à l'Internet par ligne commutée

La posi t ion d 'AOL aux États -Unis et son modèle commercia l

(66) AOL est de loin le principal FSI aux États-Unis avec, selon les parties, [40 à 50 %]* du marché [...]*.

(67) Le modèle de croissance d'AOL aux États-Unis repose (en partie du moins) sur les caractéristiques
originales d'AOL. Au lieu de se contenter de fournir un portail d'accès à des contenus logés un peu
partout sur l'Internet, AOL propose un contenu très abondant et facile d'emploi.

(68) Une partie du contenu et des services connexes (forums, magazines, groupes de discussion, bases de
données de référence et services d'information) proposés par AOL sont protégés et réservés aux seuls
abonnés, à l'exclusion du grand public de l'Internet (20).

(20) Voir «The Internet-the rough guide 2000», Angus J. Kennedy, p. 41.
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(69) La taille d'AOL aux États-Unis lui a également permis de se procurer du contenu à des conditions
préférentielles, comme en témoigne le contrat avec Bertelsmann. La conjonction du contenu et des
services connexes d'AOL et de son énorme fichier d'abonnés crée un effet de réseau qui dissuade
l'abonné de renoncer à AOL. De même, les nouveaux venus sont désireux de rallier AOL afin de
pouvoir communiquer et dialoguer avec sa vaste population d'internautes. Comme on va le voir,
l'effet de réseau fonctionne dans les deux sens: plus il y a d'abonnés, plus il y a de contenu, et
inversement.

(70) Le service d'AOL a également été décrit comme une sorte d'univers clos ou de guichet unique où la
plupart des internautes ont l'impression de pouvoir trouver tout ce qu'ils cherchent. Apparemment,
cela voudrait dire que la page d'accueil d'AOL propose une abondance de services et de contenu.
Nombre de ceux-ci sont une exclusivité AOL. Dès lors que l'utilisateur clique sur ces hyperliens, il
pénètre dans une impasse depuis laquelle il ne peut avoir accès qu'à d'autres services affiliés et à
certains contenus clés extérieurs. Il arrive toutefois que les clients d'AOL soient détournés d'un
contenu qui rivalise d'une manière trop agressive avec AOL. L'ampleur des services et du contenu
d'AOL risque de créer une inertie considérable face au changement, car les utilisateurs peuvent avoir
une propension à identifier AOL avec l'Internet et à ignorer les sites concurrents. Par conséquent,
plus AOL se procure du contenu et plus sa population d'utilisateurs est nombreuse, moins l'abonné a
de raisons d'abandonner l'univers clos d'AOL et plus les internautes potentiels ont de raisons de
rallier AOL. Dans ce contexte, il faut établir une distinction entre les utilisateurs passifs et les
utilisateurs actifs de l'Internet. Les premiers sont des utilisateurs inexpérimentés qui restent générale-
ment chez AOL et cliquent sur les hyperliens présentés par celle-ci. En revanche, les utilisateurs actifs
de l'Internet sont des internautes chevronnés qui recherchent des informations spécifiques et sont
capables de trouver leur chemin dans le labyrinthe de l'Internet. D'après un exposé de Bob Pitman,
président-directeur général d'AOL, il est prouvé que les abonnés d'AOL consacrent à AOL [une part
considérable]* du temps qu'ils passent à surfer (pouvoir de retenir), ce qui montre que les utilisateurs
passifs représentent la majorité des clients d'AOL.

(71) AOL affirme que la Commission a mal compris le modèle commercial d'AOL. Elle prétend qu'elle
n'est pas un univers clos puisqu'elle donne à ses abonnés en ligne la possibilité illimitée d'accéder au
contenu de l'Internet de leur choix, y compris des sites concurrents et des produits et contenus qui
ne sont ni affiliés ni liés sur le plan promotionnel à AOL. AOL prétend qu'une stratégie limitant
l'accès des abonnés à du contenu non-AOL serait autodestructrice, car elle lui ferait perdre des clients
ainsi que les recettes publicitaires et promotionnelles correspondantes. De plus, certaines enquêtes
jointes à la réponse d'AOL à la communication des griefs de la Commission montrent que, lorsqu'il
s'agit de visionner du «contenu» (c'est-à-dire l'utilisation en ligne, à l'exclusion des groupes de
discussion et du courrier électronique), les utilisateurs d'AOL consacrent [une part importante]* de
leur temps sur des sites hors AOL.

(72) La Commission estime que ces enquêtes sont trompeuses, car elles considèrent le temps passé par
l'utilisateur sur des sites non-AOL comme du temps hors AOL, ce que contredit catégoriquement un
document interne d'AOL (l'exposé de Bob Pitmann mentionné au considérant 70), selon lequel «le
contenu où les gens se rendent entre les quatre murs d'AOL représente [une part importante]* de
cette utilisation. Seule [une moindre part]* va sur l'Internet en général, ce qui, comme nombre
d'entre vous le savent, est le grand différenciateur entre nous et un service FSI conventionnel qui ne
fait que se raccrocher en quelque sorte à l'Internet et a près de 100 % d'utilisation limitée au contenu
de l'Internet en général».

(73) En ce qui concerne l'univers clos, la Commission a constaté que la majorité des utilisateurs d'AOL
surfaient généralement sur l'Internet à l'aide des outils de navigation présentés sur les pages AOL
(comme les liens avec les sites de tiers), plutôt que d'utiliser des moteurs de recherche ou de taper
l'adresse des sites qu'ils recherchent. Dans ce contexte, il n'est pas inutile de rappeler qu'outre la
connectivité de l'Internet élémentaire, AOL regroupe du contenu pris sur l'Internet au profit de ses
clients (ces services sont analogues à ceux que fournit un metteur en forme qui compile et organise
des matériels rédigés par d'autres). En réalisant ce travail de mise en forme, AOL vend des
promotions et loue des emplacements d'achat au sein de son réseau à des fournisseurs de contenu.
Les contrats conclus par AOL contiennent des clauses restrictives interdisant les promotions ou les
liens avec des sites en dehors du réseau AOL ou la vente de produits concurrents de ceux d'AOL. Du
fait de ces restrictions, les utilisateurs AOL sont confinés au réseau AOL, même s'ils ont l'impression
de surfer sur l'Internet sans restrictions.
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(74) Quant à l'absence de motivation économique d'AOL pour adopter un comportement d'exclusion, la
Commission note que les arguments des parties sont axés sur un scénario dans lequel AOL refuserait
absolument d'accueillir du contenu concurrent de tiers. Or, AOL oublie un scénario plus réaliste dans
lequel elle accepte d'accueillir du contenu non affilié, mais à des conditions discriminatoires. La
Commission considère que l'intégration verticale du contenu Time Warner avec les services de
l'Internet d'AOL va modifier la motivation d'AOL à fixer des prix d'accès pour les fournisseurs de
contenu non affiliés. Après la fusion, AOL tiendra compte, dans ses rapports avec les tiers fournis-
seurs de contenu, de l'impact de la concurrence sur la rentabilité de Time Warner. Elle aura donc un
motif pour durcir les termes de l'échange et augmenter le prix d'accès afin de protéger la rentabilité
de Time Warner et de compenser la baisse des recettes de Time Warner induite par la concurrence.

La posi t ion d 'AOL en Europe

(75) Sur le marché européen de l'accès à l'Internet par ligne commutée, qui reste largement dominé par
les opérateurs de télécommunications historiques du fait qu'ils contrôlent la boucle locale, AOL est le
seul FSI présent dans la majorité des États membres. Elle occupe la deuxième place en France, en
Allemagne et au Royaume-Uni.

(76) Aux dires des parties, la position d'AOL et de ses affiliés sur ses quatre marchés principaux, d'après le
nombre de clients, est la suivante:

a) en France, avec [10 à 20 %]* (AOL [10 à 20 %]* et CompuServe [moins de 10 %]*, AOL est le
deuxième FSI derrière Wanadoo, la filiale de France Telecom dont la part de marché est de [30 à
40 %]*;

b) en Allemagne, avec [10 à 20 %]* (AOL [10 à 20 %]* et CompuServe [moins de 10 %]*, AOL est le
deuxième FSI derrière T-Online, filiale de Deutsche Telecom, dont la part de marché est de [50 à
60 %]*. Il faut souligner que la position d'AOL sur le marché est renforcée par le fait que son
partenaire Bertelsmann, qui détient 50 % d'AOL Europe, a le contrôle conjoint de Lycos Europe.
Comundo, le FSI d'accès par ligne commutée de Lycos Europe, détient [moins de 10 %]* du
marché allemand;

c) aux Pays-Bas, AOL (CompuServe) a [moins de 10 %]*, ce qui la classe au huitième rang des FSI;

d) pour le Royaume-Uni, voir considérant 78 et suivants.

(77) En Europe, le taux moyen de pénétration de l'Internet est très inférieur à celui des États-Unis. Cette
situation s'explique essentiellement par le fait qu'aux États-Unis, l'accès et l'utilisation de l'Internet
sont nettement moins coûteux qu'en Europe, où les communications locales sont généralement
facturées sur relevé de compteur, ce qui n'est pas le cas aux États-Unis. La plupart des FSI financent
leurs activités avec les abonnements forfaitaires facturés aux abonnés, les recettes publicitaires
(produit de la vente d'espace publicitaire sur leurs sites de l'Internet) et les commissions perçues sur
le commerce électronique (fraction du prix d'un article vendu sur une page web accessible par un
hyperlien sur le site du FSI). En Europe, l'Internet est prêt à démarrer la baisse des coûts d'accès
facilitée par le dégroupage de la boucle locale dans les télécommunications et la promotion de l'accès
hors compteur. Le dégroupage de la boucle locale permet à un plus grand nombre de concurrents
d'agir sans mettre en place une boucle locale concurrente et d'entrer en concurrence avec l'opérateur
de télécommunications historique. Avec les coûts d'accès orientés à la baisse, le contenu devrait
devenir l'élément crucial déterminant la compétitivité des FSI.

La posi t ion d 'AOL au Royaume-Uni

(78) Contrairement à ce qui se passe en France et en Allemagne, où les FSI dominants sont payants et
contrôlés par les opérateurs de télécommunications historiques, le marché britannique de l'Internet
est caractérisé par la présence d'un certain nombre de FSI gratuits. Par le nombre de clients, le
numéro un est actuellement Freeserve. D'après les chiffres les plus récents concernant le marché
(selon le nombre d'abonnés actifs), publiés en juin 2000, les principaux opérateurs sont les suivants:

— Freeserve: [15 à 25 %]*,

— AOL: [15 à 25 %]* (AOL UK [moins de 10 %]*, Netscape On Line [moins de 10 %]*, Compu-
Serve [moins de 10 %]*),

— Line One: [moins de 10 %]*,
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— Virgin Net: [moins de 10 %]*,

— Breath Online: [moins de 10 %]*,

— BT Internet: [moins de 10 %]*.

(79) Toutefois, l'appréciation de la position de marché des FSI en fonction du seul nombre d'abonnés
risque d'induire en erreur. En effet, de nombreux utilisateurs occasionnels de l'Internet peuvent
s'abonner auprès de FSI gratuits, mais ne les utiliser que rarement, produisant ainsi des recettes
d'interconnexion très faibles. On peut également mesurer la position de marché d'un FSI à partir des
recettes. Les parties n'ont pas été en mesure d'indiquer les parts de marché sur la base des recettes,
étant donné que la plupart des FSI ne sont pas des sociétés ouvertes et, par conséquent, ne publient
pas leurs résultats. Toutefois, si les parts de marché étaient calculées sur cette base, la part de marché
d'AOL dépasserait nettement celle de Freeserve et serait de loin la plus importante du Royaume-Uni.
Pour l'exercice 1999/2000, les recettes de Freeserve provenant de l'accès à l'Internet par ligne
commutée (recettes d'interconnexion) se sont élevées à 9,6 millions de livres sterling, tandis que
celles d'AOL se sont montées à [...]* livres sterling (recettes d'interconnexion plus abonnements) et
que ses recettes nettes (avec les abonnements moins les frais de réseau, c'est-à-dire ce qu'AOL paie à
l'opérateur de téléphone local) ont atteint [...]* livres sterling. Par conséquent, les recettes d'AOL sont
[plusieurs fois]* plus élevées que celles de Freeserve et [plus élevées]* que la somme des recettes de
l'Internet de ses trois principaux concurrents (Freeserve, Ligne One et Virgin Net qui, ensemble,
comptent [35 à 45 %]* des abonnés britanniques). Si les parts de marché étaient calculées en
fonction des recettes de l'Internet, AOL pourrait assurément être considérée comme le plus grand
fournisseur d'accès à l'Internet par ligne commutée. Il ne faut pas oublier que, contrairement à ce que
soutiennent les parties, l'analyse des parts de marché fondée sur les recettes n'est pas sans précédent.
En effet, dans l'affaire Telia/Telenor, la Commission a calculé les parts du marché de l'accès à
l'Internet par ligne commutée selon les recettes et le nombre d'abonnés.

(80) Sur la base du nombre d'abonnés, AOL était l'unique leader, avec une part de marché de [35 à 45 %]*
(AOL UK [15 à 25 %]* et CompuServe [15 à 25 %]*) avant l'arrivée de Freeserve sur le marché en
septembre 1998. Le succès de Freeserve s'explique par le fait que, contrairement à AOL, cette société
propose l'accès gratuit à l'Internet (les abonnés ne paient que les communications téléphoniques) et a
contribué à faire baisser le coût d'utilisation de l'Internet. Toutefois, Freeserve est une société récente
dont la situation financière est fragile. Au 29 avril 2000, elle affichait une perte nette d'environ 18,4
millions de livres sterling et une perte d'exploitation de 26,4 millions de livres sterling. D'après des
prévisions récentes d'analystes financiers, Freeserve enregistrerait en 2001 une perte avant impôts de
61 millions de livres sterling par rapport aux estimations précédentes d'une perte de 27,4 millions de
livres sterling. La situation financière précaire de Freeserve et ses mauvais résultats font planer des
doutes sur sa viabilité future et sa crédibilité en tant que concurrent de sociétés multimarchés
beaucoup plus importantes et financièrement plus fortes, telles qu'AOL. D'une manière générale, les
analystes financiers doutent que le modèle commercial d'un accès «gratuit» à l'Internet soit sain. À cet
égard, il ne faut pas oublier que les deux autres fournisseurs britanniques d'accès gratuit à l'Internet,
LineOne et VirginNet, ont récemment annulé et retardé leur offre d'accès (21). Dans ces conditions, il
n'est pas exclu qu'au moins au Royaume-Uni, ce soit le modèle américain d'accès à l'Internet, basé
sur un système d'abonnement, qui prévale à l'avenir.

(81) Dans un contexte d'accès à l'Internet avec abonnement gratuit, les FSI qui sont en mesure de justifier
leur redevance d'abonnement en proposant un contenu attractif connaîtront le succès, comme le
confirme un rapport récent de Jupiter Communications qui déclare que «parmi les portails et les FSI,
AOL reste le roi du contenu. L'utilisation moyenne par les consommateurs de trente minutes par jour
est bien méritée en raison de la grande qualité de l'offre de contenu et de commerce électronique
d'AOL» (22). Contrairement à ses concurrents qui n'ont pas de contenu maison, AOL serait en mesure
de grouper l'énorme catalogue de contenu musical de Time Warner et de Bertelsmann avec un accès
à l'Internet et des services maison, et de donner à ses abonnés un accès exclusif ou préférentiel à ce
contenu (par exemple, AOL pourrait donner à ses abonnés la possibilité d'accéder à la musique Time
Warner plusieurs mois avant les abonnés non-AOL).

(21) Voir «Setbacks cast doubts on “free” Net access», Chris Ayres, dans le Times du 20 juillet 2000.
(22) Rapport de Jupiter Communication, «Compétitive landscapes, UK market — Fourth Quarter 2000».
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(82) La masse critique de ce contenu, alliée à la puissance de distribution sur l'Internet d'AOL aux
États-Unis, agira comme un aimant et attirera du contenu supplémentaire au «magasin en ligne/
dispositif essentiel» d'AOL. La musique a un fort pouvoir d'attraction et un effet d'entraînement qui
amènera de nouveaux abonnés à AOL. Durant son enquête, la Commission a constaté que la
musique était l'un des éléments de contenu de l'Internet les plus prisés et les plus recherchés.

(83) Le contenu de Time Warner offre un certain nombre de possibilités de promotion des services AOL
d'accès à l'Internet par ligne commutée. Ainsi, AOL pourrait proposer des forfaits Internet/musique
intéressants en se servant de la musique comme outil promotionnel ou produit d'appel (par exemple,
s'abonner à AOL et obtenir la musique Time Warner et Bertelsmann gratuitement pendant un mois
ou s'abonner et écouter le nouvel album d'un artiste populaire qui n'est pas encore en vente chez les
disquaires). La musique est facile à distribuer en ligne par des connexions bande étroite puisqu'il
s'agit déjà d'un produit numérique, qu'elle a de faibles contraintes de bande étroite et que son cœur
de cible est analogue au groupe principal des utilisateurs de l'Internet. AOL peut utiliser la musique
en ligne comme plate-forme pour attirer de nouveaux abonnés en nombre suffisant pour parvenir à
une position dominante sur le marché de l'accès à l'Internet par ligne commutée. De même, AOL
pourrait adapter les CD Time Warner et Bertelsmann pour qu'ils acceptent le logiciel d'AOL,
encourageant ainsi les consommateurs à s'inscrire chez AOL ou à obtenir AOL gratuitement. Dans ce
contexte, il faut noter qu'aux termes du contrat AOL/Bertelsmann, l'un des outils promotionnels que
Bertelsmann peut utiliser pour atteindre les cibles d'abonnés (considérant 43) consiste à donner à
AOL la possibilité de graver son logiciel sur des CD, DVD et CD-ROM Bertelsmann et d'inclure des
autocollants et des prospectus faisant la promotion de cette intégration du logiciel AOL.

(84) Les parties soutiennent que la fusion avec Time Warner ne modifiera pas le modèle commercial
d'AOL. AOL et Time Warner déclarent qu'elles n'ont pas l'intention de poursuivre une stratégie
consistant à promouvoir ou à distribuer exclusivement la musique Time Warner par l'intermédiaire
d'AOL. Les parties prétendent que les recettes promotionnelles produites par une promotion et une
distribution de grande envergure dépassent de loin les gains réalisés avec des possibilités d'exécution
exclusive. Les ventes perdues lorsque seule une portion de musique est mise en vente — et la valeur
promotionnelle de ces ventes — ne peuvent être récupérées, même par des augmentations substan-
tielles des ventes de contenu promotionnel. Si l'on prend en compte l'audience d'abonnés qui est
perdue à cause de l'absence de promotion de la musique la plus prisée, le bénéfice de l'association
AOL/Time Warner s'enfonce encore plus au-dessous du modèle non exclusif. [...]* Il s'ensuit que le
modèle promotionnel actuel d'AOL (vaste promotion et distribution de grande envergure) donne des
profits plus importants que n'importe quel modèle de distribution exclusive concurrent.

(85) La Commission estime que l'analyse d'AOL repose sur une vue statique du marché de la distribution
de musique, qui ne prend pas en compte les synergies et les changements qui seront induits par la
fusion. Ainsi, le raisonnement des parties ne tient pas compte du fait que la masse critique de
contenu musical sur le site de l'Internet d'AOL — Time Warner et Bertelsmann — va attirer de la
musique d'autres maisons de disques. Du fait de son catalogue de contenu et de son réseau de
distribution, des maisons de disques concurrentes se sentiraient obligées de se rallier à AOL, qui
finirait par avoir accès à la totalité de la musique. En outre, les parties ne tiennent pas compte du fait
que, en assurant la promotion de la musique Time Warner et Bertelsmann à titre exclusif ou
préférentiel (c'est-à-dire en refusant l'accès à son contenu ou en facturant des prix supraconcurren-
tiels à d'autres FSI), AOL attirera davantage d'abonnés à l'Internet, accroissant ainsi l'importance
d'AOL comme support de fournisseurs de contenu concurrents. Enfin, il ne faut pas oublier que la
mise au point de nouvelles technologies ou formats maison pour la distribution de musique par
l'Internet suffirait en soi à modifier le modèle commercial d'AOL.

(86) Il est inutile de trancher la question de savoir si l'opération pourrait aboutir à la création d'une
position dominante sur le marché de l'accès à l'Internet par ligne commutée au Royaume-Uni
puisque cette éventualité est réduite à néant par l'effet des mesures correctrices apportées par les
parties sur la musique.
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Contenu large bande

Fi lms et programmes de té lév is ion

(87) L'opération notifiée implique, entre autres, l'intégration verticale du catalogue de films et de
programmes de télévision de Time Warner avec le réseau de l'Internet et les services de distribution
en ligne d'AOL.

(88) La nouvelle entité sera le premier fournisseur de contenus large bande intégrés verticalement. La
Commission estime qu'une société capable de grouper un accès large bande à l'Internet avec un vaste
éventail de contenus large bande attractifs (et de musique) bénéficiera d'un avantage considérable, sur
le plan de la concurrence, par rapport aux fournisseurs de contenus non intégrés ou aux sociétés qui
ne peuvent fournir qu'une gamme de contenus plus limitée.

(89) Pendant le déroulement de la procédure, un certain nombre de préoccupations ont été exprimées
quant à la possibilité pour AOL de se servir de sa position dominante aux États-Unis pour s'imposer
en force dans l'EEE. AOL est le plus grand FSI qui possède le plus important fichier d'abonnés à
l'Internet au monde. C'est le numéro un incontesté aux États-Unis et le seul FSI présent dans la
plupart des pays d'Europe. Les deux services de messagerie instantanée d'AOL constituent un
formidable outil de distribution et un réseau comptant potentiellement quelque 130 millions
d'utilisateurs. Les services IM et ICQ pourraient être utilisés pour permettre le partage simultané de
fichiers audio entre les utilisateurs. Les utilisateurs d'IM et d'ICQ pourraient regarder un film Time
Warner film et en discuter en simultané. Ensuite, ils pourraient constituer des groupes de discussion
et des fan clubs et promouvoir ce contenu par la discussion. Les abonnés de messagerie pourraient
également être utilisés pour la création de programmes de fidélisation du genre: envoyez un film
Time Warner à dix utilisateurs et vous obtiendrez une remise sur la lecture en transit de votre
prochain film. De surcroît, du fait de l'opération, AOL aura accès à l'infrastructure du câble large
bande de Time Warner, qui est l'un des principaux exploitants de câble des États-Unis.

(90) Compte tenu de la couverture, de l'énorme clientèle et des services de messagerie instantanée d'AOL,
les tiers, et notamment les sociétés de médias et de divertissement internationales qui commercia-
lisent leurs produits à l'échelon mondial, devront, ainsi que l'a montré l'étude du marché réalisée par
la Commission, avoir accès à AOL aux États-Unis pour obtenir une distribution maximale de leurs
produits. Pour dissiper les doutes éventuels à cet égard, les parties se sont engagées à ce que, durant
les trois années suivant l'achèvement de la fusion AOL Time Warner, AOL s'abstienne d'imposer,
comme condition préalable à la conclusion d'un accord de portage de contenu pour son service en
ligne aux États-Unis, l'obligation pour le fournisseur de contenu de passer un accord de portage de
contenu avec un FSI affilié à AOL dans l'EEE. La Commission a pris acte de cet engagement.

(91) En ce qui concerne le contenu Time Warner, Warner Brothers occupe, en sa qualité de grand studio
de Hollywood, une position importante comme fournisseur de contenu pour ce marché. Les parts de
marché des producteurs de films dépendent du nombre de succès obtenus au cours d'une année
donnée. Selon les recettes produites par les films en Europe, Warner Brothers aura une part de
marché située dans une fourchette de 10 à 20 % durant une année donnée. Ainsi, en 1997, Warner
Brothers a pris la deuxième place parmi les studios les plus prospères avec [10 à 20 %]*, alors qu'en
1995, ce studio occupait la première place avec [10 à 20 %]* (23). Time Warner possède un vaste
catalogue de programmes de télévision en langue anglaise et un certain nombre de succès mondiaux
(comme ER et Friends). Dans l'EEE, en revanche, Time Warner n'est pas un fournisseur unique ou
dominant de contenu large bande. Dans chaque pays de l'EEE, la part de marché de Time Warner
pour la production de programmes de télévision est [inférieure à 10 %]*.

(92) C'est pourquoi la Commission estime que la réunion de Time Warner et d'AOL n'aboutira pas à la
création d'une position dominante sur le marché du contenu large bande dans l'EEE.

(23) Annuaire statistique 1998 de l'Observatoire audiovisuel européen, p. 92.



FR Journal officiel des Communautés européennes9.10.2001 L 268/45

Accès large bande à l'Internet

(93) La vaste gamme de vidéos et de films dont Time Warner est propriétaire (comme les catalogues CNN
et Warner Bros.) se prêtent parfaitement à la distribution par des connexions de l'Internet rapides. La
nouvelle entité pourrait utiliser le contenu large bande de Time Warner pour dominer le marché
émergent de l'accès rapide à l'Internet en Europe. À cet effet, AOL pourrait utiliser ce contenu
comme produit d'appel et/ou le grouper avec des abonnements AOL. Toutefois, ni AOL ni Time
Warner ne possèdent d'infrastructures de transmission en Europe, région caractérisée par la présence
d'opérateurs de téléphone et de câble historiques bien établis. Time Warner possède d'importantes
infrastructures câblées aux États-Unis, avec environ 12,6 millions d'abonnés desservis à la fin de
l'année 1999, mais elle ne possède aucune participation dans des réseaux câblés européens.

(94) Eu égard à ce qui précède, la Commission considère, après examen, qu'il n'existe aucune base crédible
pour conclure que, dans un avenir prévisible, la nouvelle entité occupera une position dominante sur
le marché émergent de l'accès large bande dans l'EEE. C'est pourquoi l'opération n'aboutira pas à la
création d'une position dominante sur ce marché.

V. ENGAGEMENTS PROPOSÉS PAR LES PARTIES

(95) Afin de résoudre les problèmes de concurrence soulevés par la Commission, les parties ont proposé,
le 20 septembre 2000, un ensemble d'engagements. Ces engagements peuvent être récapitulés
comme suit:

a) les parties mettent en place un mécanisme qui permettra à Bertelsmann de se retirer progressive-
ment d'AOL Europe SA («AOL Europe») et d'AOL CompuServe France SAS («AOL France»);

b) les parties prennent un certain nombre de mesures jusqu'à ce que ce retrait soit effectif, afin que
Bertelsmann n'exerce pas de contrôle sur AOL Europe ni sur AOL France et ne réserve pas à AOL
un traitement exclusif à des conditions autres que celles du marché:

i) pour AOL Europe, Bertelsmann a renoncé à tous ses droits contractuels de veto, d'autorisation
et d'approbation; pour AOL France, elle a accepté d'exercer ces droits au nom et suivant les
instructions d'AOL;

ii) en outre, AOL a fait émettre par AOL Europe un nombre d'actions égal à 1 % du capital
d'AOL Europe à l'ordre d'un investisseur qui n'est ni contrôlé par Bertelsmann AG ni affilié à
cette dernière. Cette émission a ramené la participation et les droits de vote de Bertelsmann
AG à un niveau inférieur à 50 %;

iii) AOL s'engage à ce que les présidents-directeurs généraux d'AOL Europe, AOL France et autres
affiliés d'AOL Europe restent non affiliés à Bertelsmann;

iv) AOL Time Warner ne prendra aucune mesure rendant la musique Bertelsmann disponible en
ligne exclusivement par AOL ou la présentant sous un format maison qui ne puisse être joué
que sur un lecteur AOL;

v) AOL Time Warner n'imposera pas à Bertelsmann l'obligation de promouvoir exclusivement
les services FSI d'AOL;

vi) AOL prendra toutes les mesures nécessaires afin que Bertelsmann n'exerce ni le contrôle
opérationnel ni le contrôle négatif d'AOL Europe ou d'AOL France au sens du règlement
communautaire sur les concentrations;

c) AOL s'engage à renoncer à certains droits prévus par son contrat de distribution avec Bertels-
mann:

i) AOL n'exercera pas le droit qui lui revient, aux termes du contrat de distribution, de
reformater la musique de Bertelsmann afin de la rendre compatible avec le lecteur AOL d'une
façon qui reviendrait à promouvoir ou à favoriser un format qui ne puisse être attribué sous
licence à des tiers à des conditions commerciales normales;

ii) AOL n'appliquera aucune des dispositions du contrat de distribution empêchant Bertelsmann
de promouvoir des FSI tiers;

d) un contrôleur indépendant sera chargé de vérifier si Time Warner respecte bien les engagements
concernant Bertelsmann, et ce jusqu'à ce que celle-ci se retire d'AOL Europe et d'AOL Compu-
serve France.
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VI. APPRÉCIATION DES ENGAGEMENTS PROPOSÉS

(96) La Commission a examiné le mécanisme proposé au paragraphe 95, point a), et estime qu'il
permettra de supprimer de façon appropriée les liens structurels qui existent entre AOL et Bertels-
mann. La nouvelle entité ne pourra ainsi plus avoir accès à la principale source de droits d'édition (24)
— nécessaires à l'exploitation en ligne de musique sur l'Internet — et il ne pourra plus y avoir
création d'une position dominante sur le marché de la musique en ligne, des logiciels de lecture ou
de l'accès à l'Internet par ligne commutée. Les mesures provisoires mentionnées aux points b) et c),
ainsi que les contrôles prévus, permettent de garantir de façon suffisante que jusqu'au retrait de
Bertelsmann d'AOL Europe et d'AOL France, les relations entre Bertelsmann et AOL se déroulent
dans une situation de concurrence normale.

(97) En conclusion, la Commission estime que les dernières mesures correctrices proposées par les parties
permettent d'éliminer tous les problèmes de concurrence soulevés par l'opération dans l'EEE,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'opération de concentration par laquelle America Online Inc. doit fusionner avec Time Warner Inc., au
sens de l'article 3, paragraphe 1, point a), du règlement (CEE) no 4064/89, est déclarée compatible avec le
marché commun et avec le fonctionnement de l'accord EEE, sous réserve du respect intégral des derniers
engagements proposés par les parties, tels qu'ils figurent à l'annexe.

Article 2

Les sociétés

America Online, Inc.
22000 AOL Way
20166-9323
USA
Télécopieur 001-703-265-3992

Time Warner Inc.
75 Rockefeller Plaza Dulles, VA
New York, NY 10019
USA
Télécopieur 001-212-586-9812

sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 11 octobre 2000.

Par la Commission

Mario MONTI

Membre de la Commission

(24) Il faut se souvenir que, dans aucun État membre, la part de marché de Time Warner pour les droits de reproduction
mécanique et les droits d'exécution, n'est supérieure à [15-30 %].
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ANNEXE

ENGAGEMENT PRIS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 8, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (CEE) No 4064/89

Dans le cadre de la fusion d'America Online, Inc. («AOL») et de Time Warner Inc. («Time Warner»), AOL et Time Warner
prennent les engagements suivants conformément à l'article 8, paragraphe 2, du règlement sur les concentrations et sous
réserve que la Commission constate que la fusion d'AOL et Time Warner est compatible avec le marché commun en vertu
de l'article 8, paragraphe 2, du règlement sur les concentrations:

1) Émission d'actions AOL Europe pour réduire la participation de Bertelsmann. En vertu des droits d'AOL prévus
par le contrat d'options d'achat et de vente conclu avec Bertelsmann AG («Bertelsmann») en date du 16 mars 2000,
dans les trois mois suivant l'adoption de la décision de la Commission et sauf si Bertelsmann cède d'abord sa
participation dans AOL Europe SA («AOL Europe»), AOL fera émettre par AOL Europe un nombre d'actions égal à 1 %
de son capital émis et en circulation à la suite de cette émission, à l'ordre d'un investisseur qui n'est pas contrôlé par
Bertelsmann AG ni affilié à cette dernière.

2) Mesures provisoires jusqu'au retrait de Bertelsmann d'AOL Europe et d'AOL CompuServe France. Sous réserve
que sa fusion avec Time Warner soit menée à bien, AOL convient avec Time Warner que, avant la date de retrait de
Bertelsmann AG d'AOL Europe et d'AOL CompuServe France SAS: i) AOL Time Warner ne prendra aucune mesure
rendant la musique Bertelsmann disponible en ligne exclusivement par AOL ou la présentant sous un format maison
qui ne puisse être joué que sur un lecteur AOL; ii) au cas où AOL voudrait nommer un nouveau président-directeur
général d'AOL Europe et de l'une de ses affiliées, cette personne ne sera pas affiliée à Bertelsmann; iii) AOL Time
Warner n'imposera pas à Bertelsmann l'obligation de promouvoir exclusivement les services FSI d'AOL et iv) AOL
prendra toutes les mesures nécessaires afin que Bertelsmann n'exerce ni le contrôle opérationnel ni le contrôle négatif
d'AOL Europe ou d'AOL France au sens du règlement communautaire sur les concentrations.

3) [AOL et Bertelsmann mettent en place un mécanisme qui permettra à Bertelsmann de se retirer progressive-
ment d'AOL Europe et de l'entreprise commune de droit français AOL Compuserve.]*

4) Modifications du contrat de distribution Bertelsmann. Aux termes du contrat de services interactifs et de
distribution conclu le 16 mars 2000 entre AOL, AOL Europe et Bertelsmann («contrat de distribution») et à l'issue de la
fusion AOL Time Warner, AOL prend l'engagement suivant:

a) pour permettre à Bertelsmann de promouvoir un FSI tiers à l'issue de la fusion AOL Time Warner, AOL l'informe
qu'elle n'appliquera pas le paragraphe B.2.3 de l'annexe B du contrat de distribution qui, actuellement, empêche
Bertelsmann de promouvoir un FSI tiers si les objectifs de nouveaux abonnés définis dans ledit paragraphe ne sont
pas atteints;

b) AOL informe Bertelsmann qu'elle n'exercera pas le droit qui lui revient, aux termes de la section C.1 de l'annexe B
du contrat de distribution, de reformater la musique de Bertelsmann afin de la rendre compatible avec le lecteur
AOL d'une façon qui reviendrait à promouvoir ou à favoriser un format qui ne peut être attribué sous licence à des
tiers à des conditions équitables et non discriminatoires.

5) Contrôleur indépendant. Au plus tard quinze jours après l'adoption par la Commission de la décision autorisant la
fusion AOL Time Warner, la nouvelle entité proposera les noms de trois personnes indépendantes et expérimentées
pour assurer la mission de contrôleur indépendant et la Commission choisira l'un de ces noms. La proposition doit
parfaitement documenter et prouver l'indépendance et l'expérience des candidats. La Commission ne refusera les trois
noms que si aucune de ces personnes ne présente l'indépendance et l'expérience requises. Dans cette éventualité, la
Commission choisira comme contrôleur une personne indépendante et expérimentée. AOL Time Warner nomme le
contrôleur indépendant dans les cinq jours ouvrables suivant l'agrément de la Commission et remet une copie du
contrat signé avec le contrôleur, qui contient le mandat définissant les obligations et responsabilités de celui-ci:

a) le mandat décrit la mission du contrôleur indépendant, les conditions de son remplacement, l'exercice de sa
mission, ses obligations d'information et sa rémunération. Le mandat doit recevoir l'agrément de la Commission.
Les parties modifient le projet si la Commission le demande et modifient le mandat sur demande motivée de la
Commission ou du contrôleur si les clauses du mandat ne permettent pas à ce dernier de remplir convenablement
sa mission de contrôle du respect des paragraphes 1, 2, 3 et 4 des engagements qui précèdent (les «engagements
Bertelsmann»);

b) le contrôleur indépendant remplit sa mission jusqu'à la date de retrait de Bertelsmann d'AOL Europe et d'AOL
Compuserve France SAS et veille à ce qu'AOL Time Warner respecte les engagements Bertelsmann;

c) le contrôleur indépendant prend toutes les mesures nécessaires afin qu'AOL Time Warner respecte les engagements
Bertelsmann, et AOL Time Warner prend, dans les délais fixés par le contrôleur, toutes les mesures que celui-ci juge
nécessaires au respect des engagements Bertelsmann. AOL Time Warner apporte au contrôleur toute l'assistance et
l'information que celui-ci pourrait raisonnablement exiger;
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d) tous les six mois, le contrôleur indépendant remet à la Commission un rapport écrit, en anglais, sur le déroulement
de son mandat, en indiquant les points sur lesquels il a été dans l'incapacité de l'exécuter. AOL Time Warner reçoit
simultanément une copie non confidentielle de chacun de ces rapports. À tout moment, le contrôleur fournit à la
Commission, sur demande de celle-ci, un rapport écrit ou verbal sur les questions entrant dans le cadre de son
mandat. AOL Time Warner reçoit simultanément une copie non confidentielle de chacun de ces rapports.
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(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l'Union européenne)

POSITION COMMUNE DU CONSEIL
du 8 octobre 2001

modifiant la position commune 96/184/PESC relative aux exportations d'armes à destination de
l'ex-Yougoslavie et la position commune 98/240/PESC concernant des mesures restrictives à l'en-

contre de la République fédérale de Yougoslavie

(2001/719/PESC)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son
article 15,

considérant ce qui suit:

(1) Le 26 février 1996, le Conseil a arrêté la position
commune 96/184/PESC relative aux exportations
d'armes à destination de l'ex-Yougoslavie (1), modifiée
par les décisions 98/498/PESC (2) et 1999/481/PESC (3)
et par la position commune 2000/722/PESC (4).

(2) Le 10 septembre 2001, le Conseil de sécurité des
Nations unies a adopté la résolution 1367(2001) levant
l'interdiction de vendre ou de fournir des armes à la
République fédérale de Yougoslavie imposée par la réso-
lution 1160(1998) du Conseil de sécurité des Nations
unies. Il y a donc lieu de modifier en conséquence la
position commune 96/184/PESC.

(3) Il est entendu que, en matière d'exportations d'armes
vers la République fédérale de Yougoslavie, les États
membres appliqueront de manière stricte le code de
conduite de l'Union européenne en matière d'exporta-
tions d'armements adopté le 8 juin 1998.

(4) Au regard des progrès accomplis par la République fédé-
rale de Yougoslavie dans la voie de la consolidation et de
la démocratisation de ses structures politiques, l'interdic-
tion de fournir à la République fédérale de Yougoslavie
du matériel susceptible d'être utilisé à des fins de répres-
sion interne ou de terrorisme imposée par la position
commune 98/240/PESC du Conseil du 19 mars 1998
concernant des mesures restrictives à l'encontre de la
République fédérale de Yougoslavie (5) est devenue sans
objet.

(5) Une action de la Communauté est nécessaire afin de
mettre en œuvre certaines mesures,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE POSITION COMMUNE:

Article premier

La position commune 96/184/PESC est modifiée comme suit:
1) Au point 2 i), les termes «de la République fédérale de

Yougoslavie» sont supprimés,
2) Le point 2 ii) est remplacé par le texte suivant:

«ii) Sous réserve des dispositions des résolutions
1021(1995) et 1244(1999) du Conseil de sécurité des
Nations unies, les demandes de licences d'exportation à
destination de l'ancienne République yougoslave de
Macédoine, de la Croatie et de la République fédérale de
Yougoslavie seront examinées cas par cas.
La présente disposition est adoptée étant entendu que
les États membres appliqueront de manière stricte le
code de conduite de l'Union européenne en matière
d'exportations d'armements adopté le 8 juin 1998. Ils
tiendront également compte des objectifs de la politique
de l'Union européenne dans la région, dont l'objectif
fondamental est l'instauration de la paix et de la stabilité
dans la région, et notamment de la nécessité de limiter
et de réduire les armements au niveau le plus bas
possible et d'instaurer des mesures de confiance.»

Article 2

L'article 2 de la position commune 98/240/PESC est abrogé.

Article 3

La présente position commune prend effet le jour de son
adoption.

Article 4

La présente position commune est publiée au Journal officiel.

Fait à Luxembourg, le 8 octobre 2001.

Par le Conseil

Le président

L. MICHEL

(1) JO L 58 du 7.3.1996, p. 1.
(2) JO L 225 du 12.8.1998, p. 1.
(3) JO L 188 du 21.7.1999, p. 3.
(4) JO L 292 du 21.11.2000, p. 1.
(5) JO L 95 du 27.3.1998, p. 1.
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Substance
pharmacologiquement

active
Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

Substance
pharmacologiquement

active
Résidu marqueur Espèces animales LMR Denrées cibles Autres dispositions

RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 1815/2001 de la Commission du 14 septembre 2001 modifiant les annexes I, II
et III du règlement (CEE) no 2377/90 du Conseil établissant une procédure communautaire pour la fixation des

limites maximales de résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments d'origine animale

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 246 du 15 septembre 2001)

Page 13, annexe, au point A 2.2.3:

au lieu de:

«Deltaméthrine Deltaméthrine Bovins 10 µg/kg Muscle Ne pas utiliser chez les animaux produisant du lait
50 µg/kg Graisse destiné à la consommation humaine»

10 µg/kg Foie
10 µg/kg Reins
20 µg/kg Lait

Ovins 10 µg/kg Muscle

50 µg/kg Graisse
10 µg/kg Foie
10 µg/kg Reins

lire:

«Deltaméthrine Deltaméthrine Bovins 10 µg/kg Muscle
50 µg/kg Graisse
10 µg/kg Foie
10 µg/kg Reins
20 µg/kg Lait

Ovins 10 µg/kg Muscle Ne pas utiliser chez les animaux produisant du lait
50 µg/kg Graisse destiné à la consommation humaine»

10 µg/kg Foie
10 µg/kg Reins
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Rectificatif à l'accord entre la Communauté européenne et le gouvernement du Canada relatif aux mesures
sanitaires de protection de la santé publique et animale applicables au commerce d'animaux vivants et de

produits animaux

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 71 du 18 mars 1999)

Page 54, note C sections I et II, paragraphe 2:

au lieu de: «… destinés à la consommation humaine …»

lire: «… destinés à la consommation humaine directe …».
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